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AVANT-PROPOS.

L'Université Laval n'a plus rien à demander aux
autorités civiles et religieuses pour compléter ses con-
stitutions. Erigée civilement par Sa Majesté la Reine
Victoria, le 8 décembre 1852, elle est munie d'une
Charte Royale qui lui donne les plus amples privi-

lèges et l'assimile aux Universités les plus favorisées

du Royaume-Uni. De son côté, le Souverain Pontife
Pie IX, de si auguste mémoire, satisfait d'une épreuve
de presque un quart de s'ècle, accordait à l'Université
Laval, le 15 mai 1876, l'érection canonique solennelle
par la Bulle " Inter varias soUicitudines", dans laquelle

le grand Pontife daignait reconnaître le bien déjà pro-
duit par cette institution pendant ses vingt -quatre
années d'existence. Cette Bulle, magnifique couronne-
ment de l'édifice, range l'Université Laval au nombre
des centres d'instruction autorisés par l'Eglise à donner
le plus haut enseignement.

Le Saint-Père n'avait pas attendu cette époque pour
témoigner Sa bienveillance à l'institution nouvelle. Dès
la première année, aussitôt que la Charte civile eut été

^i':
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* AVANT-PROPOa.

communiquée à Pie IX, un Induit, en date dn 6 mars
1853, encourageait renseignement théologique de l'Uni-
versité Laval par l'autorisation qu'il donnait au Visiteur
de conférer tous les degrés ordinaires à ceux qui sui-
vraient les cours à Québec. Plus tard, le Saint-Père, à
la demande de l'Université, permettait, aux mêmes con-
ditions rt'ailleurs, d'étendre ce privilège aux élèves des
Grands Séminaires aflaiiés. (*)

Si nous suivions l'ordre de dignité et d'autorité, nous
devrions mettre la Bulle d'érection canonique en tête

(*) Nous croyons utile de reproduire iei cet Indutt, parce qu'il expose
certains principes qui font voiries intentions du Saint-Siège sur quelques
points importants :

o i i ^

INnULT PRIMITIF DI S. 9. tE PAPE »TE IX,

aecordant à Mgr rArchev-que de Québec le droit de conférer les

denvés en T/iéoloçie.

Ex tu'dientîa SSmi. habita die Ga. martii 1853.

SSmus. Dominus Noster Plus Divina Providentia PP. IX, referente me
mfrascrrpto Sac. Congregationis de Propoganda Fide Secretarîo, attentis
precibus RR. PP. DD. Arebieptscopi Quebecensis atque Episcoporum
ProymcisB Ganadensb

; ad Religionis-bonum promoveixdum atque ut Eccle.
siastici viri ad sacras disciplinas rite addisceadas excitentur impensius acdemum Catholica. Universitatis decori prospiciatur. bénigne annuit ut
Quebecensrs Arch.episcopus pro tenipore existens Lanream Doctoralem et
gradus.nSacraTl«ologia mm juribus et privilegiis consuetis conferre
valeat us qui vitaj integritate ceteroquin praestantes, postquaiu Litteri.
ac PLilosophiae sedulo vacaverint, in studia sacra plures in classes distri-
buta apud scholas Seminarii Quebecensis rite incubuerint, quoadLauream
verosaltemper quatuor annos, omnes insuper profectus sui priBdarum
edant experiiuentum, servatis servandis, atque imprimis emissa Fidei
Catholicse professione juxta formulatn a S. M. Pio IV editam: contrariis
quibuscumque baud obstantibus.

Dat. Romae ex ^dibus die. Sac. Congregatienis, die et anno qnibu»
supra.

^

^' ^' Au RA.RNABa a Skcretis.



AVANT-PROÏOS, •

de nos constitutions. Mais, outre que l'ordre des dates

la Charte Royale a laquelle elle renvoie, ce qui nou. a

pourt 1 ::
"^" <^^--lo,ique, plus cJr d'aiZr!pour le lecteur qm ne connaîtrait ni l'une ni l'autre.

tril
?.^^^.'™«"*« !1^^ ««"-ent sont rendus à leur qua-tneme édition imprimée. Les modifications introduites

successivement font voir la sollicitude avec kqu L
et rr ;^'"'' ' P^^*^^ ^« rexpenence acqu c.

mLTn "^^^
r^ circonstances nouvelles\uimènent les années. Toutefois, ces modifications ontV-jours ete faites en conformité avec l'esprit primitif de

1 Université Laval : faire marcher de front le bien moSdes élevés et «ne science sérieuse. Si l'Université Lavalpour se rendre à un désir du Saint-Siège, a ouvert sesportes plus larges, elle l'a fait, toujours%onform7Ln"
ftur mêmes désirs augustes, de manière à ne Jamaisnmre au. études professionnelles, dont elle achSnon sans quelque succès, pensons-nous, à élever leniveau, "*

Cette déférence absolue auî volontés du Saint-Siège
1 Université Laral l'a toujours regardée comme la baseBohde sur laquelle elle deva s'appuyer. Il Jus estpermis d'espérer qu'elle ne cessera jamais de suivre lavoie que Rome lui a tracée, seul et sur moyen de prL

kpltr^if
'"''"'''** ^* ^^''"" ^' ^^'^ '* ^^ ^^^^ ^''^^'^

C'est en conformité à ces sentiments que l'UniversitéLa.^1 a travaillé de plein cœur, avec SaVrandeur Mg^de Montréal, à l'établissement d'une Succursale dans !aMlle episcopale, d'après les bases posées par la S Con-
grégation de la Propagande. Les Règlements ont dûêtre tous remaniés pour comprendre les deux établisse-

r
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• AVANT-PBOPOa.

ments de Québec et de Montréal tï éviter les malen-
tendus.

Une franche épr< ave de quelques années permettra,
nous en sommes sûrs, à la Succursale de Montréal, de
prouver qu'elle ne le cédera pas h l'institution aînée de
Québec et qu'elle *;8t digne de Ift confiance de la grande
métropole comme rcialo du Can.ida.

61
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CONSTITUTIONS ET RÈGLEMENTS
DE L'UNIVERSITÉ LAVAL

CONSTITITIONS

CHARTE EOYALE
VICTORIA by the Orace of God of the United Kingdom of GreatBntain and Ireland> Queen, Defender of the Faith.
TO ALL TO WHOM THESE PRESENTS 8HALL COME, OREETING :

Whereas it hath been represented unto U8 that thero has
ox,8ted dunng tho last two hundied yoars, and does now exist
n. that part of our Province of Canada cal led Lower Canada, aSe «jnary estabhshed for the éducation and instruction ofyou h!^nd known by and under the Corporate style and title of «LoSem.najre de Québec"; that the said Seminary comprisesu school of Divinity and classes of instruction in Sc22Literature at présent frequented by more than four hundred

( Traduction.)

CHARIE EOYALE DE L'UNIVERSITÉ LAVAL

A TOUS CEUX QUI LES PBESENTES VEHnONT, SALUT •

du Conad. appelée Ba,.Canada, un Séminaire é...Ml pour réducul «
o uo Vfueoec

,
que le dit Séminaire possèd® une école de



8 CONSTITUTION.

pupils; that tho said Coiporntion is amply endowod, bein^
j)rovided with abundant moans for carrying out its objecta
wiihout aesistanco from tho Provincial Legib'ature

; that it

l)08S08H©s oxtonsive and valiiablo librariea, rien and costly
collections of ail kinds of pbilosophical and other apparntiis
lequieito forassisting in iinparting a knowlodgo of the Sf.ionce

;

Andwhoreas humble f»pplication hath been mado unto us hy
the Very Eoverend Louis-Jacques Casault, Superior of the
Baid Seminary, and tho Rovorond Antoine Paeant, Joseph
AuBRY, John Holmes, Léon Ginoeas, Louis Ginqras, Michel
FoBQUEs, Elzéab-Alexandre Tascherbau, and Edwakd-John
HoRAN, Directors of tho said Sominary, that wo would bo
pleased to grant our Royal Charter for tho purpose of author-
ising the said Corporatici to confor DogicoH, and gniriting
unto the said Corporation ail other tho privilèges xmmlly
granted to and enjoyed hy Universitias; «
Now know ye that, having taken the promises înto our

Royal considération and duly apprecîating the great utility
and importance of tho enjoyment of theso privilèges hy the
said "Séminaire de Québec"; wo,ofour especial grâce, certain

Théologie et d'>8 classes de Science et de Litt^^ratu-e maintenant fréquentées
par plus de quatre cents élèves; que !a dite Corporation est amplement
dotée, ei pourvue de moyens suflisanls pour atteindre ses Ans sans assis-
tance delà Législature Provinciale; qu'elle possède des bibliothèques
précieuses et étendues, des collections riches et coûteuses de tout.'s sortes
d appareils de Physique et autres nécessaires pour l'enseignement des
Sciences

;

Et comme une humble demande nous a été faite par le Très-Révérend
Le ois-Jacques Casault, Supérieur du dit Séminaire, et par les Révérends
Antoine Parant, Jos ph Aubry. John Holmes, Léon G.vgras, Louis
GtNCRAS, Michel Forgues, Elïéar-Alexandre Taschereau et Edvvard-Johv
HoRAN, Direc-eurs du dit Séminaire, qu'il nous plût dacconter notre
Charte Royale pour autoriser la dite Corporation à conférer des Degrés et
lui donner tous les autres privilèges généralement conférés aux Universités
et dont elles jouissent ;

Sachez donc que. ayant pris ces allégués en notre Royale considération
et appréciant comme nous le devons la grande utilité et l'importance quil
y a à ce que le dit " Séminaire de Québec " jouisse de ces privi éges
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CONSTITUTION,
9

ils ont joui en leur su d^Iln^ .

^ ' P"' '"' ^"^^"'^ ("-ésent et dont

dent et'fass t va ;t ^0 trlv""'.^"''
"''''''' ^'^ ^'«»^- P°«-



10 CONSTITUTION.

«dministering thc snid Diocèse, shall by virtue of his office be

Visitor of the said University.

And we do hereby for ua, oar heirs and euccossors déclare,

ordain and grant that there shall be at ail times one R'Ctor of

the said University, and that the eaid office of Rector shail bo

hold by the Superior of tho said Séminaire de Québec for the

time being.

And we do hereby for iis, our hoirs and sucoessors, déclare,

ordain and grant that there shall be such and so many Pro-

fessors in the différent Arts and Faoulties in our said Univer-

eity, as from time to time shall be deemed nocessary or

expédient, and as shall be regulated by the Visitor of our said

University, by and with the advioe of tho University Council

horeinnfter established.

And we do hereby for us, our hoirs and successors, déclare,

ordain and gi-ant that the said Kector itnd the said Professors

of our said University, and ail persons who shall be duly

matriculated into and admitted as membors of our said Univer-

sity 'and their successors for ever shall i>o one distinct and

ficparate Body, Politic in deed and in name, by the namo and

Q lébec, ou l'Archevêque Catholique Romain du dit Diocèse pour le temps

d'alors, ou la personne administrant le dit Diocèse, soit en vertu de Fa

charge le Visitpur de la dite Université.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, décla-

rons, ordonnons et accordons qu'il y ait en tout temps un Recteur de la

dite Université, et que la dite charge de Recteur soit remplie par le Supé-

rieur du dit Séminaire de Québec pour le temps d'alors.

Et nous jiar les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, décla-

rons, ordonnons et accordons qu'il y ait tels Professeurs dans les diiïérents

Départements et Facultés de notre dite Université, et en aussi grand

nombre que, de temps en temps, il sera jugé nécessaire ou utile, et qu'il

sera réglé par le Visiteur de notre dite Université, par et de l'avis du Con-

seil Universitaire établi ci-après.

Et nous par les présentes j.our nous, nos héritiers et successeurs, décla-

rons, ordonnons et accordons que le dit Recteur et les dits Professeurs

de notre dite Université, et toutes lespersonnes qui seront duement inscrites

et admises comme membres de notre dite Université, et leurs successeurs

pour toujours, soient un Corps distinct et séparé, Politique de fait et de



coNSTiTcrroîf. --

«yle of "The iîeolor .,d Members of VOnivonUé L.«l

?Z.ftT
^' ^''"'*' ^^^'^'^'•'^ ^^^hin o«r United Kin^dom ofGreat Br.ta.n and Iroland and our said Province ofrlnÏÏr ,o er our Dcinion, and in ail singular^tior^aX'

^

o vl-irr?"'
''"'"'^ "'"*^^°«^'«^- «^ -hat naturelssoevo, ,n as '«'ge. ample and bénéficiai a manner as anvothBoy Corporato and Politic or any other our uJ^:^^bemg persons able and capable in Inw, mny or ean ^ i

m

altérer ou renouveleMe Sceau ComT '^ •" ''°"''"' '' ''"'"'• «'"^"8^^'

et aussi souvent qu'Us e" ont mil^T"' ''"" '°'°"'' ^' '°" P'^'«-
<lils Recteur et «LbresdeErn' !

''"' '""' '" '"^'"« "°'n- 1^«

-es époques et eTt^m temn .1 "'''' '' '""'"^ successeurs, à toutes

et à ôtre poursuTv s àS r et .T'" ' '? "'''' '" ''°' ' P°"^^"'^^«

exiger des réponses dan toute» ^t^ '^^''' '" P'""'^' ^ '^P°"'^'^ ^^ ^

Notre fioyauL Uni rcîAn^^^^^
chacune des Cours do Justice de

vince du c'rda^rde ouïes rofr"'"r'
'''''""''^ '' "' "«""^ ^''« ^'O'

actions, causerptidoiHe r T' P?«^«^«'°"«'
«' «« 'ians toutes les

de que que nat'url lu
'!«'''' "'''™' '^ ''"'''"''' quelconques

n^aLre aussnarrauïi^^^^ '' T''
'' ''"' ^'''^°""« "'«"««• d'une



12 CONSTITUTION.

And wo do hereby for us, our heirs and successors, déclare
and ordain thut thero shall be within our said University a
Council to bo called and known by tho name ot tho " Université
Laval (Laval University) Council ".

And we do for us, our heirs and successors will and ordain
that the said Council shall consist and bo composed of the
Rector of the said University, of the Directors of the said
û($minairo de Québec, to wit, the Eeverend Antoine Parant,
Joseph Aubry, John Holmes, Léon Gingras, Louis Gingras,
Michel Forgues, Elzéar-Alexandre Taschereau and Edward-
John Iloran, by virtue of their office as such Directors and
their successors, whether tho said Directors be or be net
Profossors in the said University, and of the three senior
Professors of the several Faculties of Divinity, Law, Medicino
and Arts in the said University.

And wo do hereby for us, our heirs and successors fiirther
will and ordain that by the term " Director " shall be under-
Btood any and every person considered as such by the said
Séminaire de Québec.

And we do hereby for us, our heirs and successors further

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeu-s, décla-
rons et ordonnons qu'il y aura dans notre dite Université un Conseil dé-
signé et connu sous le nom de " Conseil de l'Université Laval.

"

Et nous, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons et ordonnons
que le dit Conseil soit composé du Recteur de la dite Université, des Direc-
teurs du dit Séminaire de Québec, à savoir, les Révérends Antoine Parant,
Joseph Aubry, .fohn Holmes, Léon Gingras, Louis Gingras, Miehn) Forgues,
Elzéar-Alexandre Taschereau et Edward-John Horan, en vertu de leur
charge comme tels Directeurs et leurs successeurs, que les dits Directeurs
soient ou ne soient pas Professeurs dans la dite Université, et des trois
plus anciens Professeurs des différentes Facultés de Théologie, de Droit, de
Médecine et des Arts dans la dite Université.

Et nous parles présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons
et ordonnons de plus que par le terme " Directeur " soit entendue toute et
chaque personne considérée comme tel par le dit Séminaire de Québec.

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs voulons
et ordonnons de plus que tous les pouvoirs et privilèges accordés par notre
présente Charte résident dans le dit Conseil et soient exercés par lui.



coNsnnrnoi». .^
will and ordain that aU +!,,>

this our Charte et; b^^:i^^^^^^
«"^ P-îloges granted b^

Council. ^ ^''*^^ '» *°d exercised by the eaid

And we do hereby for n«, o»^ k„-
ordain tbat the n.embers of the sZ7"

'""""^ "'"" ""^
hoJd their seats in the sak rL -^

^^"'^ersUy Council shall

eaeh of the. .ha.l ^^^l^'^Z^l^'' '' '''^ -^
byandinvirt.,eofwhichthovJr^ ? '"' ^« «^o^'csaid

And we do bereb/f r u^L^.T'T''^ ''^^^^^'

ordain ,I>at .he Eector for l^î T ""t
'""''''''"^ ^'^ «"^

^l^all préside at ail meeS^.
' L 7 '^^"'^,f

^^^«^'d University

which he may be Z^t 1,VT 'l"'"''"''*^
^^""^^'^ «t

«"ch n^eeting, it^hlllbe " ^^f'"
^" "'^^"^^ ^'"^"^ «V

thereof who Say tben "e Lf7 .
'"'' '^ ^"^^ ^^^^^^

Séminaire de Québec o in th^t"' ^"P^^^"'' '' '"^^ ««'<!

second AsBistant Supénor thetf T" "'^^'^ ^^^^^ '^^ ^^e
three of the aboveTnctTonarir h

"1 '" '^' "^^"«« «^ «"
Council who .bail ^ therniri^ ^. %"''°''^"' '' '^' ««'^

thon présent.
^^°" ^'"^^"^ ""^'^^ ««'d Séminaire

And we do hereby for u. ours hoi. and succssors docla.

s'éger dans ledit Conseil qu'autant a^nlo
universitaire ne puissent

ieurs charges respectives'paÏÏesaÏÏ^^^ '"' '' '^*'-"» ^'«u--
nent membre d'iceim.

^«s«J"eJ'es et en vertu desquelles ils devien-

l-tro:dCu"<[u1rS^^^^^^ ^^r-^ -ccesseur3.vou.
préside toutes les assemblée K ^Sun"'

"^
'^ * te Université

sera présent
;
et que, en son absence d«fo!!

.^"'^"'«''^'>«. auxquelles H
présidée par celui de ses merb^^^ttera aJ

!'' ''""^"'' '"'''" ^'^
neur du dit Séminaire de Québec ou enV!^^'"""" ^«^'«^«"'-St^pé-
second Assistant-Supérieur eTen^^f!.!

^° ^^'^««nce de ce dernier parle

Wée légale dtelm, o„ „, puisse «f.".!" ^°'""' "» ""' ""• «s»«^

Aii

/i
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«nd ordain that no meeting of the said Council shall be or bo
held to be a lawful meeting thereof, unleas a majoi-ity of the
mombers thereof be présent during the whole of every such
meeting; and that ail questions and resolutions proposed for
the décision of the said University Council, bhall be determined
by the majority of the votes of the members of Counci! présent,
including the vote of the Rector or othor presiding member;
and that in case of an equal division of such votes, the Rector
or other member preaiding at any such meeting shull give an
additional or casting vote.

And we do by thèse présents for us, our hoirs and succcs-
pors will, oïdain and grant that the said Council ofour said

University shall havo full powor and authority to frame and
make Statutes, Rnles and Ordinances touching and concorning
the good government of the said University, the studies, lec-

tures, exercises, degreos in Arts and Paculties,and ail mattcrs
1 egarding the same

; and also touching and concorning any
other matter or thing which to thom shall seem good, fit and
iiseful for the well boing and advancement ofour said Univer-
sity and agreeable to this our Royal Charter ; and also from

telle assemblée ; et que toutes les questions et r solutions proposées à la

décision du dit Conseil Universitaire, soient décidées par la majorité des
suffrages des membres présents du Conseil, y compris le vote du Kocteur
ou de tout autre membre présidant ; et que, dan% le cas d'une division
égale de ces V( tes, le Recteur ou autre membre présidant à telle assemblJe
donne un vole additionnel ou prépondérant.

Et nous par les présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons,
ordonnons et accordons que le dit Conseil de notre dite Université ait

pi in pouvoir et pleine autorité de rédiger et faire des Lois, Règles et

Ordonnances touchant et concernant le bon gouvernement de la dite
Université, les études, les leçons, les exercices, les degrés dans les Arts et
autres Facultés, et toutes les matières qui regardent ce? choses ; et ausi^t

touch'int et concernant toute autre matière ou toute autre chose qui pourr»
leur sembler bonne, convenable et utile au bien-êti-e et à l'avancement de
notre dite Université et confonr.e à notre présente Charte Royale; et aussi
de temps en temps par d'autres Lois, Règles ou Ordonnances, de révoquer,
renouveler, augmenter ou altérer la totalité, chacune ou l'une quelconque
des dites Lois, Règles et Ordonnances suivant que cela leur paraîtra coa-
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.tirae to t.me by any new Statutes, Baies or Ordinances fo

sr>T7' '^T'"*"^""''^^^"' everyoranvofthe LaStatutes Rules and Ordinances as to them shall ;eem fit andoxped.ent. Provided always that the said Statutes. Ruie andOrd.nances or any of them shall not be répugnant to th Lawsand Statutes of the U.ited Kingdom ot Great. B.- ta n a^dIreland or of our said Province of Canada, nor répugnant toorinoons.stont with this our Charter or any of the Ci
thereof. Provided also that a eopy of ail 'sta tU

, ^:ZOrd.nances so to bo made as afore.aid under and in v tue ^^th.s our Charter shall be furnished with ail convenie "ed
foi (he tinje be.ng, who shall havo authority within two yoar^from the day of the recoipt of such eopy. t/di.allow anyCh
Statute, RuIe or Ordinance or any part theroof and suchd.sallowance shall without delay be signified in writin^ underthe hand of our said Visitor to the Eector of our s.id Univo^
sity, and thenceforward such Statute, liule or Ordinance orany part thereof so disallowed. shall be void and of no effoctbat otherwse shall be and remain in full force and virtue

venable et expéd.ent. Pourvu toujours que les dites Lois Rp.les etOrdonnances ou aucune d'icelles ne soient pas contraires aufLo !bUtuts du Royaume Uni de ia Grande Bretagne et d Irrn^rdtTotrdue Pov,nee du Canada, ni en opposition ou en contradiction avec notaprésente Charte ou avec aucune des prescriptions d'ioelle. Pour4 aus^quune copie de toutes les Lois, Règles et Ordonnances &ZZI.
susdit en vertu de notre présente Ghane. soit t^^Tsmisra e tu" la d^gence convenable après l'adoption d'icelles au Visiteur rnotra «i « nversué pour le temps d'alors, lequel aura pouvo fansts deux 1^^^^
Mzivront la réception de telle copie, de désapprouver haque tel e LoKègie ou Ordonnance, ou une partie quelconque d'icelle e^cette désaïprobat.on sera signifiée sans délai parécrit de la main de notre dit vîf^au Recteur de notre d,te Gnive.ité. et dès lors teli: Lo ;Rtg l^Sn'nance ou une partie quelconque d'icelle ainsi désapprou;ée, era nuUo ede nul effet mais sans ce désaveu sera et demeurera en pleine for a !vigueur. Pourvu aussi que toutes les Lois HM^Jf^A



r

16 CONSTITUTION.

Provided also that ail Statutes, Eules or Ordinancos répugnant
to law as aforcsaid or to this our Charter or inconsistent

thorowith shali be ipso facto null and void.

And wo do hereby for us, our heira and succesaors will,

ordain and déclare that the said University Council ehall hâve
fuU power and authority to nominate and appoint the varioua

Profeasors for the several Facultiea of Law, Medicine and Arta
and of revoking and cancelling ail such nominations and

appointmenta whenever they shall find just and sufflcient

cause ; and the aaid Council shall alao hâve and posaeas the

right and privilège of presenting and aubmitting the namea of

Candidates for the Profesaorships of Divinity to the Viaitor of

the said University, by whom alone the appointment of the

Profeasors of Divinity ehall be mado and confirraed ; but the

said Council ehall hâve no power or authority to revoke or

annull the nomination or appointment of the said Professors of

Divinity, wîthout the provious consent of the said Visitor.

And whereaa it is neceasary to make provision for the com-

pletion and fitting up of the said Council at the firat institu-

tion of our said Univei-sity and previously to the appointment

i

Et nous par les présentes pour nous, nos héritiers et successeurs, vou-

lons, ordonnons et signifions que le dit Conseil Universitaire ait plein

pouvoir et autorité de nommer et déterminer les différents Professeurs

pour les diverses Facultés de Droit, de Médecine et des Arts, ot de révo-

quer et annuler toutes telles nominations et déterminations chaque fois

qu'il en trouvera une cause juste et suffisante ; et le dit Conseil aura aussi

fît possédera le droit et privilège de présenter et soumettre les noms de

•andidats i)Our les fonctions de Professeurs de Théologie au Visiteur de la

dite Université, par qui seul la nomination des Professeurs de Théologie

sera faite et confirmée ; mais le dit Conseil n'aura aucun pouvoir ni auto-

rité de révoquer ou d'annuler la nomination ou élection des dits Profes-

seurs de Théologie, sans le consentement préalable du dit Visiteur,

Et comme il est nécessaire de pourvoir à l'organisation et au fonctionne-

ment du dit Conseil dès la première installation de notre dite Université

et avant la nomination d'aucuns Professeurs, nous par les présentes pour

nous, nos héritiers et successeurs, ordonnons de plus que, en attendant que

ces Professeurs soient nommés, le Recteur et les Directeurs du dit Sémi-

naire seront regardés comme constituant le dit Conseil, et seront, à tcutes
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of any ProfoMsors. now wn ,i^ t-

named. thoRector and Dire! 'nfr .?'"'' ^'«^«•^«ors be

intenta and purpojeupaw^^^^^ ''"' ^^"" ^^ to ail

'Tnd'w: ::V"*^'
'"""-"

c^^^^^ '''" '"^'^

«nd^mma'd tït thfsVtuteTiî'f' ""1 «"«''««««•'«^ charge
-id subject to tho said pr^viJoL h n T .^'"'"'^"^«^ "^--

tho penalties to be therebror th-n
*''"' "^ '''"« ""der

And we do for n.oThZ and
'"'P'''' ""' ^^"^'^-^d-

d-n and grant i^^iZs^Tvl^ZT^'] '"^'^^ "'"' -
«ity) shall as such UnLr 7. , ,

^"'^"' ^^'^"'^' U^'^^»-

possessand enjoy ail such ««rtifo itr^/vn""''''''
""'''''

enjoyed by our Universities of our United K^^"?
'' ''' "^^

au dit Conseil.
P"vueges accordés et donnés par les présentes

et^n^a^d^rr^r^^^^^^^
dites conditions, soient stri temen et in^^„t h,"'"'''

'"''^"^^' «"^«"«« ««
exécutées

à chaque époque s^ le peïsjr"'
°'''^^'^^' «^^^^«« «^

ou contenues en icelies ^ ' 'ï"' ^^'<'°' imposées par elles

ZSX^^;:^:;^^ --seurs. -ons de p,us. ordon-
stuuée par les présentes, ait et p X^^^^^^^

"^'^^ qu'Université con-
ceux dont jouissent maintenantes UnivZitl T ™'"'' P^^'léges que
la Grande Bretagne et d'Irlande autan ^ ' "'""' ^"i"^"'"^ ""* de
sédés sous et en vertu de nZZlZi^cT f'o^

'''""^"* ^'"-^ «"« «' Pos-
Universi taire ait pouvoir et IberféSt T ^°^'''' ^' ^"« ^« ^il Conseil
diants, qu'ils soient ou L enTpas étudiantf

/' ""?''''' ' *°- ^«« «t-
Unnersité ou dans aucun autre CdL^on^ •^'"' ^'^ ^"' «^""'"^'^^ ou
v.nce qui sera affilié ou uni. -adi.tiî^rcrrir/e:^^^^^^^^^^^

iii

ttl



18 CONSTiTUTlOJf.

havo powcr nnd liborty togrant and confor on ail Btudont»

whothor they bo or bo not studoritrf in tho Buid Seminary or

Univorsity or in any othor Collogo or Sominary within our

Baid Provinco which «hall bo afBliatod to and connoctod with

the snid Univorsity as horoinaftor providod, vfho shall bo

found duly quiilifiod accurding to tho Statutoa, Bulos and Or-

dinancos aforenaid to reçoive tho sumo, tho dogroes of Bacholor

Master and Dootor in tho sevoral Arts and Facuitios, and
the said Univernity Council uhall havo power and îiborty

within itself ofcausing to bo porformod ail scholastic dutios

for the conferring of wueh dogrooa in siich mannor a» shall bo

dirocted by tho StatutoB, Rulos and Ordinancos aforesaid.

And we do furlhor for us, our heirs and successors will^

ordain and grant thut tho «aid Univor^ity Council shall for the

purposos of thia our Rt)yal Chaitor havo, posso-se and onjoy the

right and power to afflliato to and connoct with tho said Uni-

.'orsity any one or more Collège or Collèges, Seminary or

Sominariea, public Institution or Institutions of éducation

within our said Province aa to tho said Council raay seom fit,

Rubject novorthelosa to tho Statutes, Rulss and Ordinancos»

aforosaid.

après, qui auront été trouvés dueinent qualifiés suivant les Lois, Règles et

Ordonnances susdites pour les recevoir, les degrés de Bachelier, Mallre et

Docteur dans les Arts et dans les autres Facultés, et que le dit Conseil

Universitaire ait par lui-mômé pouvoiret liberté de faire faire tous les exer-

cices scolaires pour la collation de ces degrés de la manière qui sera

déterminée par les Lois, Règles et Ordonnances susdites.

Et nous de plus, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons, ordon-

nons et accordons que le dit Conseil Uuiversitaire, pour les fins de notre

présente Charte Royale, ait et possède le droit et le pouvoir d'affilier et

d'unir à la dite Université un ou plusieurs des Collèges, Séminaires, éta*

blissements publics d'éducation de notre d'y. V>vincR, suivant qu'il

paraîtra convenable au dit Conseil, conformémem néanmoins aux liOis,

Règles et Ordonnances susdites.

£t nous, pour nous, nos héritiers et successeurs, voulons de plus et

ordonnons qu'aucune condition ou qualification religieuse ne soit requise

ou exigée de personne pour être admis ou inscrit comme étudiant dans

notre dite Université
;
pourvu néanmoins que toutes les personnes admiseï
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taorom .hall „„),„ euoh deoZa?i? '? °"^ A" »• P^ult,

»P|x)inted.
"ramancea aforesaid «taU bo ai«| ,„d

the Power, r^ts andprT L^T ^ «thor.iae affec^
Qaébec as now enjoyed a^dT, î^t

'*''* SéminairQ d<,

«a'd rights, powers, authoriZ L/ m
'"^ '^"'^

«^««-J^ the

îration of the affaira of the eaid W ' J '" ^^^ '^'^•'"'«-

Ihe eame as heretofore
^'"'"^""^ ^^ Q-^^bec remain

^^^;;^;^^
for „, our heira and au.

I-is. Règles et OrdoanaaceTSte: " '" "^'^ ^^ '^^'---^^ P-7^

dro.ts accordés par les présen J>ns 1wl« '
*"*""''' P"^''^««' «t

Universitaire, ne gênent àucune^nneS. ?
'° '"''"* '« ^'' ^"^eil

autre manière que ce soit les pZvo^l'ZT Z °''^''^'^°'
'^'««««ne

de Québec tels qu'il en jouit mainIeT;t^ ! ,

^"""^^ '^'^^'' S^-ninaire
neur et Directeurs du dU SéZair ^ '• '" 'I"'<««r'^s par les Bu^
^ts droit,, pouvoirs, auto?r:^'p^^^^^^^^

-rrnr:iiïï::££^^^^^^
copie d'i08ll„,80i,„iel nuiJ,îr«°\ ^""' '""<""« »» "M

' *•" ^faies intenUons

I'
I'
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cessera do ordain and déclare that thèse our Letters Patent or

an exemplification thereof, shall and may be good, firm, valid,

suflScient and eifectual in law, according to the true intent and

meaning of the same, and shall be taken, construed and ad-

judged in the most favorable and bénéficiai sensé and to the

best advantage of tho said *' Rector and members of our said

TJniversity" as well in our Courts of Eecord as elsewhere, and

by ail and singular Judges, Justices, Officers and other sub-

jocts whî-tsoever of us, our heirs and successors ; any misrecital,

nonrecital, omission, imperfection, dtfect, mattor, cause, or

thing whatsoever to the contrary thereof in any wise notwith-

standing.

In witness whereof we hâve caused thèse our Letters to be

made Paient.

Witness ourself at our Palace at Westminster, this eighth

day of December in the sixteenth year of our Keign.

By Her Majesty's command,

EDMUNDS.

d'icelles, et qu'elles soient prises, entendues et interprétées dans le sens le

plus favorable et le plus bienveillant et pour le plus grand avantage des

dits " Recteur et Membres de notre dite Université " tant dans nos Cours

de Justice qu'ailleurs, et par tout Juge, Magistrat, Officier et autre sujet

quelconque de nous, nos héritiers et successeurs ; nonobstant toute fausse

interprétation, fausse représentation, omission, imperfection, défectuosité,

matière, cause ou autre chose quelconque à ce contraire contenue d'au>

cune manière en icelles.

En foi de quoi nous avens fait donner nos présentes Lettres Patentes.

Témoin nous-même dans notre Palais à Westminster, ce huitième jour

de Décembre dans la seizième année de notre Règne.

Par ordre de Sa Majesté,

EDMUNDS,
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BULLE D'ÉRECTrOK CANONIQUE.

21

ton aliisque ProressoHbZcaTJLn ^'"^^ ^^'V^ano Hamel Bec
Quebeci.

^'"^°^*'"' Umversilalis Lavallensis in Vrbe

SALtlTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

tonrrr :rr:::' tt' "- '"^"""° ^°^^» ^^

opport„„iLtHb„aCu"ifo :n rrrr™''""'""'»^''
plerumque enaM ouin ,« qj r,?

''"«''"•"m inscitiam

iam delpant pSa i «rr? '^^t"»"""»'»''!?"!'"»
doctri-

publica«ldi„,;„'u:i,fjitt'"° ™ P'"™-™ ™°'"'--
Jan,d,..d„. Venerabile, Ratre; A.chiepi,c«p„s Q„ebecen.is

Traduction.

BULLE D'ÉRECTION CANONIQUE

cfu Canada, « Nos DiZaLTfuTT "'
V"''' '^ ^^^^es Evêques

Québec.
WiversUé Caiholique Laval, dans la ville de

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

acceptons volontiers c'stcfe aufr,?'; " '" ''' "°^ ^"« -"'
intelligences désireuses d se Ur à l^u'/"?"?

'" '°"' "^"' ^^
l'opportunité de s'en rendre faci 2! . ,

'^'' ""''''' ''«<=<=«8ioa et

rnent, si c'est PossibleTlreu^'^^^^^^^^
«"" ^^ détruire entière-

rance des lettres et L SZenTL7 T e
"'"' «°"vent de l'igno.

Chrétienne: or cet oS rlZ
."'"''"' ^"'^''^^ ^^ ^^ Képublfque

.ue,es universités o^rptisi^^^^^^^^
nous apprend

I>e,u.longteinpsNosVénérabiesFréresrArchev::rd:Qué.ec,Pierre.
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Petrus Fluvîanns Tnrgeon, erotcriquo Bpieoopi Rogionis Cana-,
doiisis Nobis perSac. Coiigregationom Christiuiio nomini pi-o

pagando piwpoaitam significavorunt, eibi in volis osso ut
Catholîca Univorsitas in Urbo Quobooi canonico origorotur.

Cum voro illa Univcrsitas Hub patrocinio B. M. Yirgiiiis sino

labo concepliD a Sominario Queboconni viginti quatuor abhino
aniiis fundala ait pitovio S. Sodis boiioplacito plenoquo oivilis

poteatatis oonsonBU, ac nuporriino Vonorabilis Frator Elzoarus
Alexander Tasohoreau Archiopiscopus Quebecensis, necnon
Biloctus Filius Thomas Stephanus llamol ojusdom Univorsitatia
lîoctor Bupplicos Litterao pro eanonica institutiono impetranda
NobÎB porroxerint, Nos por oondom Vonorabiles Fratros S. R.
E. Cardinales Sac. Consilii Christiano nomini propagando in

gonerali oonventu dioi VïII. Mali MDCCCLXXVI. coadiinatos,

compertum hab^ntes, Quoboci Urbom Catholicio Roligionis in
America Soptentrionali veluti Moti-opolim habondam osso, ex
eoquod sexaginta Diœeesum mater existât, ao insupor facilom

ad eam patere accessumjex omnibus Canadensis rogionis parti-

bus, compertum pneterea habentos, Univorsitatcni, cnjus

FlaTien Turgeon et les autres Evoques du Canada, Nous avaient fait

exprimer, par la Sacrée Congrégation préposée à l'extension du nom Chré-

tien, le vœu de voir ériger canoniquement une Université Catholique dans
la ville de Québec.

Cette Université, mise sous la protection de la Bienheureuse Vierge
Marie conçue sans péché, a été l'ondée, il y a vingt-quatre ans, par le

Séminaire de Québec, qui s'était assuré du bon plaisir du Saint-Siège et

du plein appui du pouvoir civil. Dernièrement, Notre Vénérable ^rère

Elzéar-Alexandre Taschereou, Archevêque de Québec, et Notre Bien-aimé

Fils Thomas-Etienne Hamel, Recteur de cette môme Université, Nous ont

présenté une supplique pour en obtenir l'institution canonique. Par le

témoignage de Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte Eglise

Romaine attachés à la Sacrée Congrégation préposée à re\lension du nom
Chrétien et réunis en assemblée générale le 8ième jour de mai 1876, Nous
Nous sommes assuré de la certitude des faits suivants, à savoir : la ville

de Québec doit être regardée comme la Métropole de la religion catholique

dans l'Amérique Septentrionale, puisqu'elle est la mère de soixante diocèses ;

cette ville offre un accès facile aux habitants de toutes les parties du
Canada ; l'Université dont on demande l'institution canonique, est abon-

damment fournie de très-vastes édifices, dignes d'admiration par l'art qui
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Potri ot Pauli Urbo nt,, ,1 i i

'^ ^' *P»"'olurum

Sociotolf» J„„„ et g An,Z„n
:*''*'*?J""''»«i™ Grogorianum

™agni. „xt,.act« «-dibu» 1 U„" '™ .IT?" °°''""'"''"'

1.1 lîoligionom et bonos rnoro»
!' ,^

™pli"™ exm
v«ns„i„,„>, „r„Klictam U„iv"ratcmT •

'""™""''
l"""»'

ej...de. Dniv„„iU Se o,
"

'p''''r:
°" "«" «"'- «

p.-».ic. sac. cong.gat.„.rp:;agr:ï;:4rz:::

y préside et par la grandeur des frais ou'ils nnf „.„„ • .
renferme une riche bibliothèaue dl m„ .

"«^asionnés
;
do plus elle

capables d'aider à l-acqui^Lnde^leZ h' T''^ '' ''•^^^'«" "°«t««.

au gouvernement et . l direc iJ refI^^^-^ «"« -' «oumise'

meurs ont puisé la doctrine ici même d^s ,1 v^ «T ''^"'''^ ^°°* P'"'
et Paul, dans Notre Université GrtoHennP . .

' '^'°'' "'"'"'«« '^'«^re

les classes de St-Apol,i„aire eL a% , t^^^^^^
^^•'^-« «^ ^--s

et pour la religion chrétienne et pourla so é é jvil >

' t ' '''''^"«"'^

«eant les jeunes gens contre la corruntîon de Z ""'' '" f"""''"

de vastes édifices ou ils demeurenTZlT
"'"'' P*"" '"^ '^instruction

prêtres expérimentés ;eeair ë.!
"7"'""^ ^' '^ discipline de

encore et pour la religion et pouMesTonnl '''""^^^^ ^'"^ ^^'^^^
avons décrété d'ériger d'insZir m ,

°'«^"''«
• ^ ces causes. Nous

canoniquement.BurrmC tse aL^m^ ".'^ "^'"^ ^^"'-"'^«

importance ,ue les Universités les plus cékl""
'"""• ^' ^^^'^ '^ -^-

Protecteur de la dite Université serlLiw ?
°"' '"''*"'^«' "''''^''- '«

sacrée Congrégation de la Propagande, ron:ulnTe:S7u;::lr^

< ti
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hodio nuoluHOst OiloclnH FiliiiH NoHtor iMoxnmlor Tiluli S.

Mnriio Trniisiyboriin S. R. M. l'i-onhytcr CurdiimliH FriUK-lii

nuncupatuM, ot Onncollarii Apowlolici inunoro fuii^iitur Archio-
piscoptiH (JnohocotiniH, ntinidoidoin Uiiivoi'Hituti juh sit J)ooto-

ratuH liiuroHni niiosciuo inlorioroH ^rudiis uoiulomicoH in Hiii^tili»

fu'iiKiUibus ad consuota IJnivorisilaluin Hlatiila coiiforoiuli, ac

utdoctriiuo ot diHoi|)liiia\ id «vst (Idoi ac, inoriim Hupronm vigi-

latitia poties Archiopi.soopuin ot Ki)iHrop()H oiniiOH Proviiicia»

QuobocoiiHiH sou Canada» inforiorin cxiot, in ca-toriH voroomtiift

osso luodorandnjuxta Hontonliani i<in\ CongrogalioiiiH do Pro-

pnganda Fido cditam (*) Dio î. F<\d)niarii MDCCCLXXVl. «t

jiixta ipHÏUH Univcr,si(atis logos, (luanim oongrnontiam ot utili-

lalom diuturnft oxporiontia probavil.

Notro Fils (;iu'>ri Aloxaiidro I''rniiclii, Ciinlinnl l'nHro de la Saitilo Kgliso

Romaine du lilrtî do v^io-Mario in Trasli'vpre ; \'XrcUvvftmw do Quolx'c
rtMiipiira la fonction do Cliancnlier Aii08loli(|no ; l,i dito Uaiverailo jouira

du pouvoir do oonloror los lionnoura du Dooiorat et los anlros degrés aca-

démiiiiios inlV'riiurs dans chacunod-s racuUos.suivunl. Ioh rOgloa ordinaires

des Univorsitos : la liauto survi>illanco de la doclrino ol do la dis(!i|)lin«,

c'est-i-diro do la loi ol dos mninrs, sera conlloeù rArcliovt^iuo ol A tous les

EviVjues do la l'rovinoo do Qnoboo ou du Bas-Canada ; toul lo reste devra
ôlro rt''glo d'ajovs la di^oision donnée nar la Sacrée Gongn'guUon de la

Propagande en date du ter Février I87C (*), et d'après les llèglemonts

nuMnes de l'Université, dont une longue expérience a prouvé la sagesse ol

Tutililé.

* EXTRAIT I>E I-A LETTRE DE S. K. LE CARDINAL A. niANCIir

du 9 mars 1876, Iransmeltant à M(jr rArchcrëiiue. de (Jm'hec la dcciiion de
la S. € de la Piopagawte du \er février 1876.

Tejcte.

« Che dovondo quoata univor-

sità scrviro in partioolar modo
por tutto lo Dioccsi dolla l'ro-

vinoia Quobocenso, si è ravvisa-

to giusto cho i suoi suffraganoi

vi abbiano un ingoreiiza,laqualo

sia nel tempo stosso unagai-an-

Traduction,

I Que celte Université devant ser-
vir d'uno manière particulière pour
tous les Diocèses de la Province (Je

Vuébec, on a reconnu comme une
chose juste que ses sullVagants y
aient un contrôle, lequel soit en
mémo temps uno garantie pour eux,
ol un avantage pour l'Université elle-



CONSTITUTION.
26

ziupor 088i, od un vurilnmrio por
luinvorHltàmodoHima, Che Uih
Hcopo Hi ,,(,tra ottonoro luHci-
HiKlointaUolodiHpoHi/.ionifbn-
(iiimoniuli di Laval, la 8,mnm-
miniNtraziono finanziariaotutto
çio (îho rigtiarda Jo rolazioni fnl
la dotta uriivorwità od il Somi-
imno ArcivoHcovilo, ool conco-
coro ai VoHCovi Hotto la prosi-
donza doll' Arcivoscovo l'alta
fiorvoglianza eopra quanto con-
cornoladmciplinaotladoltrina
Hia roiativamonto ai î'rofcHsori
fiiairiordiMoaigiovaniHtudonti.
CAeporcio dovnl il llottoro doll'
univcrsità in una annualo riu-
nionodoiVoHcovifaroonoecorc
OHattamonto lo «tato dolla mo-
doH.ma Hotfo i d„o montovati
rapporl,, od i YoHcovi avranno
ildinttodifarololorooHHcrva
/'lom, di proporro lo rnutazioni
«<> I miglioramcnli cho giudi-
cl.orami()oj)i)or(uni,Nalvo-.omo

Hopralodisposizioiiilbndamon-
tuli doll' univorsità. Che in go-
noralo narà Honij.ro libcro, anzi
dovoro noi Voscovi l'oHorcitare
qucst altasorvoglianza, richia-
mando l'attonziono doll' Arci
V08C0V0 dol Jiottoro doll' uni-
yor«ita Hopra tiitto oiô che cro-
doranno di conHigliare, oscluso
scmpro di ncorrcro al mozzo

mftmo. Que en but pourra B'atUiindro
on Iai88(int intactes les .lispositions
fondamentales do Laval, son arirni.
niRtra ion llnancière et tout ce au!
regarde I«8 relations entre la dite
Universiti) et le Héminaire Archldlo-
côsain, et en accordant aux Evôjues
8011H itt présidence de l'Archevôriue
la haute surveillance sur tout ce nui
concerne In discipline et la doctrine
soit relativement aux Professeurs
aoit par rapport aux élèves. Que pour
cela le Recteur de l'UniversiW, dans
iine réunion annuelle des Evoques
devra faire connaître exactement l'é-
tat de la mAme Université gous les
doux rapports mentionnés, et les Bvé-
'jues auront lo droit dr, faire leurs
observations, et do proposer les chan-
gements et les améliorations qu'ils
jugeront opportuns, sauf, comme dit
plus haut, les dispositions fondamen-
tales do 1 Université. Qu'en général il

y aura toujours liberté, ménre obli-
gotion pour les Evéques, d'exercer
cette haute surveillance, en récla-
mant l'attention do l'Archevôfjue etdu Recteur de l'Université sur tou»
ço qu ils jugeront à propos de conseil-
ler, sans jamais cependant recourir
au moyen do la presse, laquelle d'or-
dinaire, comr.io Fa prouvé dans le cas
actuel une triste expérience, sert plus
a aigrir les esprits et les questions,
qu Â remédier au mal, et aboutit à
causer préjudice à l'honneur de l'U-
niveraité, et souvent mùme à l'hon-
neur de la cause catholique. Que l'on
reconnaît la nécessité de pourvoir en
quoique manière à l'instruction supé-
rieure de ces jeunes gens de MonU
real qui ne peuvent fréquenter l'Uni-
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proptoron nift^îstorii libortntom conceHfiorit; hino coiisnîmns
ox ooninulom VonomMliiim Fmtnim NoHtrorum coriHilio, ut
«adem Rogina A gubornia tum Ftwloralo tum Provincialo

comnw 8a Majesté a laissé à la m*me InstiluUon ^onli^^o liberté do se
(çouvernor Glle-ni*me, Nous sommes lieuroux, d'après l'oris de Nos Vt-né-
rablos Frères, de combler d'éloges mérités, pour les raisons données ci-

dollîv publica wtainpn, la qualo
d'onliiiario, como l'ha provato
no! o.'iso una (risto ORporiotir.n,

l>iù cho a linicdiaro al inalc sor-

vo por inaspriro gii aniiiii o lo

quoHtioni, o riosco di progiudi-
«io air onoro dolT univorhitA, o
Hovonto ancho dolla causa catto-

lioa. Che si riconoBCo l(i iiocoh-

sitiV di provvodoro in qualcho
tutnio ail' istruziotio eujiorioro
di quei giovani di Montroal cho
non possono froquoiitaro l'uni-

vorsità Laval, non cho d'impo-
diro cho lo scuolo di diritto o di
inodicinaeuiHtonti in dottaCitta
conlinuiuo ad cesoro affigliato

ad univoi-sità pTOtcatanti, o moi-
te più clicgli studonti cattoîici

froquontino ùUi univoreilà. Ch«
per altroossondoovidonto l'im-

possibilità per piirto di Laval
di conoedero l'afflgliiUîiono allo

dot(o ficuolo, la qnale equivar-
rebbc alla oreziono di una uni-
vorsittV quasi dietinta ed indo-
pendonto a Nfontix3ul, cosi per
pi'ovvedore allasuonunciata né-
cessita, non si présenta altro
epediente cho quoUo di stabiliro
in Montréal una succursale dolT
univorsitii Laval, ail' eaecuzio-
ne dol quale progetto dovranno
provvcdore i Vescovi in uiiione

•con Laval sullo segucnti busi :

versitô Lftval, comme aussi d'empô-
cher que 1«9 écoles do droit nt de
médecine, existant dans lu dite ville,
ne continuent d'élro alllliéea à des
Universités protestantes, et beaucoup
plus encore que les étudiants catho-
liques ne fréquentent do telles Uni-
versités. Que du reste, comme ii est
évidemment imposnible de la imrt de
Laval d'accorder l'adiliation aux dites
écoles, la(|uello é(|uivttudrait k l'érec-

lion d'une Université pour ainsi dire
distincte et indépendante à Montréal,
afln do pourvoir cependant à la néces-
sité énoncée plus haut, il hh se pré-
sente pas il'autreoxjjédient que celui
d'établir à Montréal une succursale
do l'Université Laval, projet à l'exé-

cution duquel les Evécpies, en union
avec Laval, devront jirocéder sur les
bases suivuntos :
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Q..oboco„,o, .„d„cti. do .m«i,, dobiti, ,.„m„ „„„„,,„.

«vmur EpiflcôpoH QuoboconHls Pro.

Tundem vehomenter îiorti

t". Cho tutto lo 8p080 occor-
ronli por laHiiccurHafedovranno
OHHoro a curico dolltt DiocoHi di
Montroal.

2o
1 coi-HÎ saranno uniformi a

Laynl od a Montréal, tnnto per
Hdi,ratft,qunntoporludi8tri-

l)u/. ono dollo matorio in claHcu-
na fucolia od in ciuscun anno;
odovosiriconoscosBoluHtrouâ
noceHs.tadifuroqunlchocambi-
amonto, ciô si faocia son/a pro-giudmo nô al morito di Laval,
nô alla iHfru^iono doi giovan
çol fao, Karo o rondoro piu sof.
ocito il conKoguimonto dolla
iaurea dottoralo!

3». Cho i Profoseori di Dirittood. Modic.na
a Montroal faran.

nonartodoliariHpottivafacoltà

8tab,|,(aaLavalinforzadolla
carta roalo.

4». Clui dovondo il Considio
Universitario a tenoro ddia
fitoKHa carta osHor composte doi
J)irottondolSominariidiQuo
boc doi tro più antichi vZ
lofiNon d, ciascuna facoltà por
ord.nedinomina,co8idovranno
farne parte ancho i Professori
di Montroal al loro torno

fJll-^?/^^^''''' ^' ciascuna
iacolta in Montroal formoranno
como quolli di Laval un coiïsT

«nîr
.^^ '?"'"^ '^^ ''«^penses nùoes-

sa r.9 pour la succiirattle dovront fttroa la charge du Diocùso de Montréal.

lrnl':i''?*A
»?"'"^ ^^''°"' uniformes à

'UvaletàMontr/mllantpourladu-
.Joquepouriadistribul/ondesi
t ores dons chjwjue faculté et dan»cimque année

; et Jà où l'on •ocon-
naîtrait ia stricte nôcessilù de faire
quelque clmngem.,„t. que cela se

Uval, m d rniblruction des iounes
gens en rendant plus facile et plus
promplo l'obtention du Doctorat

3 Que les professeurs do Droit etde Médecine à Mon trAal feront partie
(Je Ja faculté respective établie a La-
val en vertu de la charte royale.

4». Que comme le Conseil Univer-
sitairo, en vertu de la même charte,
aoit ôtre composé des Directeurs du
béminaire de Québec et des trois plus
anciens Professeurs de chafiue fa-
culte par ordre de nomination, les
Professeurs d Montréal à leur tour
devront faire partie do ce Conseil.

5°. Les professeurs de chaque fa-
culté à Montréal formeront, comme
ceux de Laval, un Conseil permanent
pour tout ce qui regarde non seule-

m
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f^XhilM«i« 01 .vxMhot «rtH„, ,|0,.tVlHlV 01, lh(.'„Vil.»)lH (Mot (OHII

«ho jWM>n«\,M\<o |»ov tnt(.>oii\
«M\»> v\«\iiM>lrt, non «oliun.M«»o li.

KOfiono (Il M,M»Mvrtl, mu II) 0»
oolfA in ^vnoi'rtlo.

«t'\ KNmoilocrt i\ Monfvonl un
vioo Kouoiv noniinn»o.l!>U\M»
*\fi;\yo V\\\\x^VH\Us\\x\ oïl Mpim^
vrtio »lnl Vo«,>o\<\ ,i{ Monlwnl,
ilyjnnlosni>plivA il I^Vl^\^nM\oU*
rt\\unoito<v o noir ospollotv ^li
Mu.lonii. ^>no«»ln «ovvojilirtnr.rt
t^ »vlrt»\vrt solmnonio nlT O'^hov
v«n?rt <loi ('(^^^liMnonii nni\ov
»itrtvu,^\rt,'oh.N»pi,'U(»o nllu oon
viotfn n\ov;«Io o 1vli^i,vNn ]\un
vo.looA (ntiovnnuMUoil Vomoovo
\[\ Monnvrtl,

T'\ l ri»h%smMi ,)i Mon<wnl
i^Avanno nonnnrtti ootno «piolli
.i\ \if\\i\\ x\a\ i\M\sijjlio Tnivov
mAv\y\ srtoA poi-,\ wm,\ oonsnl
\MA 1h soi'.iv>no «li Nr^mviU

S'\ l.'omoiunu>n(o poi sinm>li
I \\m;\hs,mm bhi^A ,-\ M,>nt,x»Hl om«

^'\ iNvsi t»Hr!\ ov^drtlo n Mont
ïvrtl »vmo H l«v«| Irt (rt8«ttoho
jih stUilonti »K>vono |>H,iirtn> poi

tO'\ 1 «liplomi sarrunno «Inti
da l/rtvrtl. ivi rt qnos(!» Tnivor
siU swanno pagati v ivlaiivi
airitU.»

«\inU In *M\m ilo Monih^nl, nmli

Il" Il V tini-rt A Mootn^rtl nn Vloiu
UtM'tiMti n^xlilonl, nniinm» piii' lu coii-
loil ll(\i\i<)nHnln» o» rtn|iiniivi\ mt
ll»ÎMV|\it> il.« Mni\H<S»l. Ii«|ni<l Vli>».
llivh'Hi' snni»lt\.>h( lu Uitt'iom ilititn

l'rtilmlHoinn o\> ri*>iniNin» i|i«t iHu-
tUrttilM (;i«Ui«inrvnllim»i'i«ii>«) loliitlvw
>»>ulon\on« i\ I olmKi-vrttlitii ili"* ^^(^l^<.

«»»M\«» nnt\wi«HiUi',m, i)iii<ni|ii t|ni>.

\m\\ Irt ron'l«iiii' inoi-Hli» ci i t>ll«li'in<o,

l'KviVmo ilo Monh-i^nl y |HMii\olrn t>i\-

>. !.«« PnMWmnn* do MoidiAnl un-

itnn ^^on^n1l^l^, i>iiinmo l'tMix ilo I,iivmI,

prtv le ronsoll lliil\i>inllnin'. In m'c-
l\m< tlo MonlttWd.nynnl <H(\ int^nUlilo-

S». t,<»>« Mohnni'ini |ioiir iliniMiii

«loB rniroBsiMns ooroni A MontiVnl
t^iniv A iMMix il(> LhvhI.

!'* l'^fînli'inoni In R<iinnii>iniol.i>i(\(n.

ili«m<« iloiMM»! pnyor pour lus l'oiii'',

!»iM« Irt mtM«« A Montii^ul <\\\ A l.ii\nl,

10" tiPB .'i|>li\mi>s oiM'oni iloniii^B

pur l.nvnl, l'i A l'ollo lliiiviTHlitS nf».

iviil pnji^ l(>s ilioKs y nnnoxi^s.i
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»n«|»<M».li ivHilngi llmifni-l, vol oi» In iilli|in>(!orngiwl niilla(otniR
|».>M^o, oiisquo oint)((it) kiiI) ipiilmHviH rDiiHliUilionlIxii» i-ov.jnn

lioiiil'us liiuiln(iiMiil>UH.IoroKmioMilMiMno.|i(lou(,l()iiUniR.|»MMo(l«

vnl «iivInmtituillMin g.MUMnlibuB vol npooialiluiN, otiuni iiiotii

mi(M\(iao(|io(oi«(i»tiMpl»'nllmlinoHimi!HMiH,niiiiiiiuu'omi»r«<lioinJli

«0,1 Hoinpor ni) illis oxcoptnn ot poriioino ynlldw llnnnn ot ofl)-

vtwvH OKMO vM r.MO, HnoM.jno pliMinritm o( iiito^nm olIooliiN miiWl
•M. obtiniM'o, no ni» t>innil,MiH ml .juom NpootiU ot «poclubil, (iiioino-
«lolilHM il) niinnun. |um|hMuo ot Invlolnltilltor (»l)Horv(ul, no
«li.'la' riiivorsilnti, ut |>ru>A>i (m- oiocUv, illiitm|iio poinonin por-
poinin AilnriH lonjponiMis pU-nisHimo HUIIVuguii <K<Ikmo; Hio(|Uo
in pin>n\iHNi» piT tiu.»M,<iun,ino j\uliro« oniiniu'ioH vol dologjituN,

o(ii\m C'nusnnun Pnintii Ap«)H(.ili»<i Amliloi-OH uo oliiun H. It. K.
ranlinnloN, voupori, HublalH oîh o( conini ouililto( unavln alUor
jiulionntli ,( in(orpiiMaiuli «hciiKalo ot aiioloiilato, jiidioari ot
«loliiiiri dolioiv, ao ni noouHHupor Imn a (HKHpiai» «jnaviH auoinri
lato Hoiot\toi' vol igiioraiilcr oontigiuitallontari iii-itum ot iiiiiiio

dooonuinu8.

on «aonno h^^oix oompris.'s itnn» Ion oonslitullon» ipinloonipim, invoca-
tion», n'striotioas. «l.^roKrtt Ions, modillontions. onlonnancos, (lAolttraliorii,

«oil fr."'ni'>r(»Ios soil |>^ll•^i^•uH^lV(^, mt^nlos y^w oo Sl('>go A|msloli«|n« pourrnll
l"*ir,> l^^^r son propro mouvomonl, Boionon oorinino oljtii^nllntlo do pouvoir;
njuis .pi'ollo!» on sotont lonjonnj oxcopttkw ; (pi'olloR solonl ol «loinoiiront &
pt>ri>-''UutO vali,ti>!«. 8l«l>li>s ot onionoos ; iiu'ollo!> Borlonl ol produisonl lours
<>lT.>ls ploins ol ontioi-s, ot soionl ob oi-vtS's A porpiHuiliV ol inviolul)lom«nl

par ton» coux .p>o ook conoerno ou ooncornora d'uno munièro (luoloonquo
àl'avonir; ijuVIios soiont A toul^jamnis un nppui souvornin junir l'Uni-
vi>n>it<S Origt^o oommo il viont d\Uro dil, ninsi ip»0 pour loua «os momhn.B

;

ot ainsi <iull a (^lA dil, dovra-t-il Hr« ponst^, jiigô ot dtMlni jxir les jngos
qu.>loonquos ontinairos ou dtMt^gui^s, m<^mo par los Audilour» de» oausoR du
Palais AiHi»toli.in<5. ainsi quo par los Cardinaux do la Sainte Kgliso Uo-
maino. toiu pouvoir et autoritOi do j\jgor et d'intorprétor aulromenl leur
étant on!ov<i A tous ol A chacun d'oux, do toile sorte «luo, s'il arrivait à
.quoiqu'un, sciommoni ou i>ar ignoi>anco, do vouloir altonlor à co qui est ci-

dessus statu<\, sonjugomont soralt nul et do nulle valeur, quelle qu» fut'

vraillours son nulorit<y,
>

i

C'est pourquoi nous enjoignons, par llescrit Apostolique, à Notre Bi6q>
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""""'« ot Lettre. Aposto^ " "^^^^^^^^^^^^
liniver,!.. ou iS,
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mh ^\\\h\\nv\^uu\\\^^ toiimilmn »»l (\»nnl(«; (|iiI|iiin oiiiiiilMN cl

IlitlXtlIiN, «<lit)IUHi (lo illiH Oltnilll<|IIO IoIIm llMIOrillIlH H|M<l>|f|liH

m«>Oi(lo« ON|>V('m«K Ot illtlivitllin, IKIM nilItMU |tl>f oIltltNIlIlIN f{IMI«

rrtIoH i.l«Mn iinpnHitnlON, nuMilio Nt>ii t|iiii>viH iiliii ovihommIo
liHboii.lii, m\ alin (Hii»>viM ox.niiwiln Wmwn «(«ivinnlu roioi ml
l»oo, illonim oniiiiiiiit ol Hlngiilonim loiiot'on |iii»<nimiI|Imi« pio
ploiio ol milUolonlor oxiuvnhImo» iiiHoiIlH hnltonloM, IIHh nIiiiH lu

HMo i-i>boro ponuiitiNnriM, itd ;in<'t«iiMNoiinu «'irot'lnin. Iuii< vico
«liiiMi«\n(, IndHHimo t>( pl«>uiHHimo tlorogumii», t'icloilHipio («nii-

VoliinniH und'in quoi oMnimtl»M>» pin'Hoiithiin (innMiiiii|tlU

«>tiiun impivrtMiM, iniiiin <inu«n itliiMijiiN tiolm-ii piilillcl miiI»

•vripliM Ol Sigillo IVlMOntP ilHMM'l»>HiHNtit«ll l>i^nitUlO OOIIHlillllM'

t»nn>\tiH, oiulotn pn>rHU(« (IiIoh mlliiltomiir, tiiin> ipNJH pn«>H(MililiiiN

rt»lhil>oiVl«ii'Hl linviil oxliiliHio vol ontonmi».

Nulli «M-ffO «Mmiir.t» hojnimiin liooiil l\ruu> pii^liutin NumIi-h»

i>»\>«'1ioniM iMNlittUioniH (>onlln\>i»(ioniH Hiil'JcclKUiiH liiilnlti lior

IwtioniH nun\(ln(i (li»n<^i\tioiiiH v{. volinitnliH iiilViiigoio, v.'l oi

mm tiMuoriU'lo v»MUrali'o. .SI «piiH inuom iioo iittoiituro

ph\s«»nlo(», pour oMlo Tols BMitomont, «ubsI Inruomonl f<l |iloiiioinPiil (pio
|H»!wil<l«». \\miu\ iniMni» il m»i"«ll m^coMiuIro \w\\t cola d'ini iiiiti\i'«r loi In

tpnour lotalo, d'on ihiio nionllon »|HVmU>. n|tiVill(|iu>, oxpii'Hun »>l liidlvl-

t1u«*llo «H n,m pas sculonuMil par dos olausc» ^Oni^mlos ooinimrlniil oct
etfol, ou l>ii>n do los oxpriu\or do (piolipi'nulro inniiliNro oi d'oniployoi- (|nnl-

.p»o formo pavliouH("^ii>
, Ivuilo» IoîxjuoIIos tono\ir, luontions. clnnsi'H, ox-

pn-.ywvMts ol loriuoR, No\i» voulons pur lu louour dos piOsonlos, ^^tl•(» ronur-
di^« connue ploiuouuMtt pl s\inis«i«n\ont oxuriiiuH^n ol insi^it^o», loul ou
louroousonrtul lour roivoaillours, ol iionobslunl loulo» lo» huIi-os oIidsob
conlrains.

Nous voulons ou outnxpj'on «j\uil« «lu copips dos pii^souUm l.oUron,

soil nianuscr\ios. soit imuriuuVs, i>ounn nuolto» soionl oonlrosignoo» do
lA main don ollicior puhlio, ot ivvAluos ilu sooiiu d'un dignitan-o oool(>-

wasUtpu», absolumonl la nuVmo foi quo Ion acooitlorall aux progonlos
I^tln's si ollos tMaionl oxhilxVs ol nionU'«''08.

(^uo nul honnuo douo no 90 pormoUo tronfV<»indro ou do oonlrodiro, par
une «udaoo U^oiOrairt», col t^cril y^x- loijuol Noub i''i igoons, iiisliluons, cou-
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34 CONSTITUTION.

NORMA CONSILII SUÏ>ÉEM.E flGlLANTl^

I.-CONSTlT(JTfO.

I. Consi am Supremœ Vigilantia) Uinversftatis Lavallensis^
ab Aposlolicœ Sedis auctoritate erectum, ex E])iscopi8 titula-
ribus Provinciœ ecclesiastica) Qcebeeensis eorumve d&îegatis
coalescit, Prœsidianmnere fungente Archiopiscopo Quebecensi.

II. Absente uiipcditovo Archiepiscopo Quebecensi, ad archi-
diœcesis administratorfem prœsidentia devolvatur, si sit episco-
pâli charactere insignitus; socus vero ad seiiiorem inter suffra^
ganeoa Provincia) Episcopos présentes.

•'•'•- --I

Traduction.

RiÈGLEMENT DU CONSEIL SUPÉftIEtft DE HAUTE
SURVEILLANCE.

I.—CONSTITUTION.

I. Le Conseil de Haute Survaillance de l'Uni-ersité Lavrtl, établi par
l'autorité du Saint-Siège Apostoliqua, se compose des Evêtjues titulaires
de la Province Ecclésiastique de Québec, ou de leurs délégués, sous li
Pcésidence de l'Archevêque de Québec.
IL Dans l'absence de l'Archevêque, on en cas d'empêchement, la

Présidence appartienara à l'Administrateur de l'Archidiocèse s'il est
revêtu de la dignité épiscipale ; sinon, ce sera le Doyen de» Ehôqiws
sufTragants présents.



CONSTITUTION.

II.~0mciAETJCTRAC0NsiLII.
35

QatLr^Tff^i I?„ttm ,„''n
•'"* -''-™Mca>

P.gnu8 «ecritati, confcrre EpiaJ^ Jl'^ ""' "°" '""'"«

^-^^Èr:;;::^:- '^'"-^^^«^^ -^^ -« p-
rationes ,uas exiati.ave'rnt oZrnr'^'"""^^^^'^^^^tamen temperamenta proposita îo n r* P'^P^^^^ro, modo
canoniciB erecdonis Uni eraitatis o^'^i^""!"*

""^''^ ^''^ ^""«
fundamentalibus prescription bu o» '"" ^^"iveraitotis
troni Universitatis vel ejus cum S- ^'"°'*"^ «^rainistra-
nibus, nullum afferaut aZZl^TZl ^L'""^'

^^"^'-
Quebecensi ullam exponsam qu»^' • i^''!«''«t<'Seminario

imponant.
'' ^"" 'P«' impossibilis visa fuerit

n.-OKvo,B8 EX XTTa,Box.o«s oa co«sKa.

fesseurs, soit par rapport aux élève,
' '"" «^'««^"n-^nt aux iC

IV. Le contrôle ainsi donné an» vj„n-
«que de Québec, sur une uZeZlét^Z""'" '' '* ^'•°^'"««

«''c'ésJas.
do.tpas être seulement une garant e'ur ,7;^' '«"^« ^'««^«es nt
avantage peur l'Université. '^ "' '"' ^^^^I^^». «nais aussi un

vationtTtd^X^^^^^^^^^^^^^ horaire .eu. ^se.
Wortuns, pourvu cependant queles liiZr °"''°"' <I"'"s jugeront
«nnen Là ,a Charte Royale oràTS.'^^'P'^f'''^^» «« touchen
'Université; 2- aux dispositions fondaJn^l?

t''''"''" «^"«"i-ï-e de
administration financière ou à ses r«l«H„

^^ '^' ^'«"««i ; 3» à son
« 4' n-obligeat le 8é»inai™ d^Qaterà1^ '%?"''"«"^ ^« «"^^toroirait pas pouvoir faire.

* *"*'"°'» «^-^P^nse que celui-ci n»

i II

Ù



86 CONSTITUTION.

1II.--1>»00ÏD1B^ 1)1 RATIO,

VI. 1^ Supromio Viiu;ilHntHnConHilium, pomol HftUom Hin^uliM

nnniv'*, dio nb ijwo j)iwJiMi(o, roiruliultor, ot quotioH ni» Aroliio

pisoojH) 0()i>v(H'nlum niorit oxtriionUnnrio» nduiiodir. Ah
Ai*ohi»)|>iso(>iu) coiivo(M>tur qu<)lit>HtMnn(|Uo KpiHcopus nliquiH,

ratiouilMm mam HOiitontinm oouHrnmiulo, pnodictum cotivoou-

lionom oxpontulavorit. AdnniUionos Consilii oxtvtt t'ivilaton»

Quoboconsum onlinario non colobrontur.

Vil: 2"-^ Vi Kpisi'opi dolibonitioiiom iniro vnîonnt «ingii-

lonnn nionjbrorun» Connilii prirNontift oxi^itur. Qiuxl ut

faciliiis obtinoutur, unicuiquo Kpisoopo titulnri fiicull.is ait

doloa;}»tum Hpccinlom cum polontalo rt^f hoc »\h\ «tilwlituondi.

PiwdiolMa dologftturt vol Kpiscopi condjuloris, vol vienvii

pcncrnli» di<voosis ropnrHonlalio dignitnto pni'fiil^ont, vol

b.iltom sit ooolosiaaticu8 vir quom nui^ iino Iniic opori idonoum
Episeopus judioavorit. Ilno do ro <iuidqiiid Hit, ponoH doK>iu;a( inn

omi\i;i jura Hpiscopi titiilari» abeontiB existant ao ojuh nctu» ot

m.—rnocfimiRK,

VI. !• Ln ConsPil (îo lîauto Swrvellinnce s'nssemblorft n''gnlitVomcnt au
moins une fois )Mir aimOe au jour qu'il aura lul-mômo dolorniiiu'. Il

s'assoinbltMii l'xtraonlinairomenl choiino fois quo l'Arcliov<Siue lo convo-

quora. L'Archevfrtjuo stni lonu de le convoquer lorsqu'un Evô(|uo l'oxigora

en motivant sa (ifuiaiulo. Los assemblées du Conseil ne se leiont jm»

onlinairomonl hors do OutHiec.

Vil. 2"» Ix< Conseil tlovia toujours être au complot pour {^olib»^re^, ot fUMir

cola tout EvtVjuo titulaire ompéchi'* aura le droit de so faire repn'sentor par

xm fondtS de pouvoir ad hoc, lequel sera ou un Evû<iue ooadjutour, ou un
grand vicain». ou au inoins un prôtre que l'KviVque aura jugé le plus propre

à cette lin. Dans tous les cas le fondé de pouvoir aura tous les droits do

rEvèi]ue titulaire absent, et ses actes aussi bien que ses votes auront la

même valeur que ceux de l'Evft^iuo qu'il roj>rt!!seiitora.

VIII. 3" Excopit'i dans les cas désignés plus bas, la majorité absolue, y
compris le vote du Président, suffira pour prendre une décision. Dans le

cas d'un partage égal dos votes, aucune décision ne aéra prise «t rien lu»

sera transmis à l'Université.
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ss OONnTITUTIOP».

X. 6*> Qiuuu nli(|niR ox KpÎHoopiH «xisUmiu-oii» <rmlil«rn ir»

ITnivPit*itnto <loctriii«in pro nrlicnlo pm-tioulari n (h>o(iiiift

ca<holl(,« dlspoiloit», omohirn ip.st incunibiU nttonlnrn roddoiHll
UnivornitntiMn, HOi|uoiiti(|m> |»h>oo(1«iuU motluKlo utninr:
XI. rt) ri-«>p(>8itit>m>sc<>iitn» lUIon» vol nmlo HonnntoH vol

orronoro olnro onuiiliontur
; |m)ftwHor*v» <|()i «hh «lotbmlorint,

loctionos vo!(»|MM'n in qnihuH voJ oocftsio puhlicB inqiin ot tONtoi*

poram quilmn im<lita> nioriut dosi^tunitur. Postoii doctrinm
PHput ita insimutaium u\m ijvsoa ConNilioSuproiuiv Vi^ilantiii»

Hodulo )K>j|KM»dntur, noo piinH Univoi>itaH dilupidiitiorKm

submlnistraro tonwitiir, qimm ConHilium HH|wriMH privftUam
dootrinan» ronualitor damiuuidnin, nomiiio mtMnbrormn paluin
in contrarinm pi»(wt»ii(o, judiwworit. QihhI hI iiWor KpiNcopus
ijwaM, quod al>Hi(, oriatur hno in ro di8Piv|>antia, ultorlu» nui»

procodatur «ionoo Sanota) SchIim orapuhnn halx^atur.

XII. b) Sompor ad Kootorom UnivorNitatis vol ini piiik

Huhstitutiun, nunqnani vmi) ad insinudainm pnvfoHHoroni
qmprimoniH^ vol onmlationum potitioiiPs a ConHiliv) Suporioii
formulatiu Ivan^niittanlur. Si lioplori Htalini pvivMto nit

ivsponsioqnioi-elis sihi Hi|j;nifipaUH, AConsilio Supoi-iovi audialur.

on-

m-

XI. rt) Les propo»ilioii8 contn* I« fbi. mBisonnantcs ou rrrontVs seront
clairenieni i^nono^a

; on tlt^sigriera les professeurs qui les aiiroiil sou-
teuues, les ixturs ou les ouvrnjte» ou l.'s ciroonstnncos puMiifuos dtin»
lesquelles elltf*«nn>i(l <>{(> enseijfmVîs aiusi que les U'-moinsqui les tt\ironl

enteiulues. Knsuile U doclriui' ainsi iiiinmint<e seni oxauiinée «l'ulionl

en elio-nuVme «tans le Conseil SujHTieur : el œ n'es» quupvi'H que lo C
seil Sufy^rieur aura |>ri8, sans jvixnestaliou olBciell.» d'aucnin ae st»s m-
l>res, la res|H>iisaMlilé de in rontninnalion formelle tie ctHlo lioolriiie, qu.>
rUniversiie sera mise on denieur» do donner des explicalions. Si, ce t\\i'à

l>iou ne plaise, il sVKNvo quelque ilivei-f^ence d o|iinion sur ces matiJres
eutro les Evôquos eux-niiraes, on n'ira jmis plu» loin avant d'avoir iv^ii

l'avis du SaJnl-Sii'pe.

XII. /)) Ce sera loujojirs au Heotour ilo l'Universiloou û son subsliUU,
ei non au IVofesseiw accusé, que devront tMre adresst'os les |»iuinte8 ou les

demandes tIV.xplicat)ons que fera lo Co«8«l Sujiérieur.—81 le IJecleur es»

en état de répondre inuntVIiatemeniaux iJainles formulées, il siM'a entendu
dans le Conseil Sujn'rieur. Sil est imjwssible au Hectenr do répondra

inimédialemenl, ctlui-ci devra transmettre sa réponse au Chancelier
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40 ('(mnTiruTum.

Ipso^ nlini\(lo, \\M ol» nnlpnH n>ii|p«, yfmvon, oxtoHiiN «ollih» (««un-

p>t)itiUn«. honorlmio UnivorMilnliH ^fiiivKoc iM«>ivn«, notiuM'fi*

tniïu>((ir. (Vnnonnlui- i>t'nUwHni'on b<M)<|«m' hnlioro lilu-rlMoti»

juvibn» Buif» oivIlildiM p(>rlViitM«,ill hm.jiio nil (>«(:li'i>innM llmilort u

(^>^lM1ih\(iono qnn Hoininivlio ('iiiu»(I«m>«Ih rofjilin' |»nvNl(il>lllliw.

IComIom vot-»» m"t>f»»Mm»r(>N «nohoi\i|t»H viili Himctn HcdoM ti< lu

o\MMti'i(io lllornn» jiirinnv pnidoiitiM' «o«o pf<<mt\t iw* iillloi' Uni

\V. 7'' lnv«»bn«mi r > >»iliniM iu)mlnni .I(mIiii'H^i. CuMcollti

vins npoBtoHoiif» l'nivorrihiUiH f<on\p0r, vi «nminriM miii, (llccctt'

Kootovi Bijî;t\moi\vi» \ivl(>nt .>t>ni»Mn t|nuM'olMtn «Ivt* (vuiliii nui-

viMKilntotw in fi;onon> wivo condiv nlli|iioi)t o piiIn |niifbHmii'il>iH

BulMiiotunumtin îpniuN riM\ -ilii SnpiM'ioriM «oiiliMilitun (>\ipiii(«n*

tiMu\'Un«'. i.)\\o\\ h'\ i)unM('lnin i>l> iili(|iio ox l'ipincivitin hiiIiiuoImii»

Ontu'olhwin» <m\<pïm\( pvoprimn mloptol, id oh(, h\ illtui\ iippro-

W\, CtMwilii SnporioriH Hoiitotilimn pivrilor oxpiwtnlivro non
tomntnv nn<oipiin\t illiuu l'nivorHllnti Bi^nifii'Oi.

Voviim(nn\on si ngovsMnr do vo «loolrinnli. UnivtM'silnti mimu-

pr, nntotnunn on\«8n «iUoimun «loduonlur, ml Oimsilium Huporlun

»i<\ir». OnxtM (Irtillonr» un pcnunnit l^lr(< mis on rniiso rpifl |iniii' dun

trtntos n^(>ll«>!>, grnvos, Imou pronviVcn extiVriiMironionl n» oomprotnoUnnl
irruvomiinl ninivcruiti^ il.iiis soti hivinicnr. Tor iirorosumtrH dinronl lou-

jonr» (Miv oons»"'» iiluvs «le jouir do Iimics .lioits oivlls jitfnpi'A In iliM-nii-r»

Umllo <lt> co .]«<> leur ponticl ht oonsliMilion .pii nyii li< (Iniiidn. ?.>< Si

Sityo \ i>\>t oi>iwn>1rtni ipi'on nxiMi issn los piHirKisrMit'» do sn 0(»nduln> lonjours

«V(V bMnoonp «le pimlonoo dinis IVxoivioo di> oos drnils, iillii i|i» m» pu»
nnir«> ;\ l'VnivorsiliV

XV. > 1,01'stpi'il s'flpili)t>maii(\>(>sipu n'rtuiMnt |m« onooro iM(S nniPm^OB

(lovant lo Consi'il SviiM'ritMir, lo Clinnoolicr A|mnloliifiii> do rUiiiv(<r«lli\

on v«>rtu .1<> s« ol:u-jri\ poiii toujours iransniotln* dircolonuMil nu Hoclour
tonte i^laintt» <p>'il ortiirait avoir A fniro oontit» rUnivorsili^ on K'M>"''nil on
oont»H> .juolijn'nn do sos pnilossours, sans (pi'il lui soil nt^oossniro do
ocnsnltor auparavant lo Oiisoil SniM^rioin'. Mans lo ouo d'nno plaiiito «jul

lui sorail faito par \in KvtVpto, si le Cliancolior ftjit sionno ooUo plalnln,

oost-Adii>> s'il Tapprouvo. il no Vora pas non pins ni^oossalro (lu'il ron-
snlto lo Consoil SupiMMonr avant do la Iransniottro A rUnivorHiliV Si

o^fj-x^ndant il s'agissait de doctrine, l'Univorsit'> pourroit lonjours, avttnl
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non mngiH qunm ninolionon ViNilutorlHot Cuncollarii iipoMtolici

<liH|)o.si(it>nilMiHtinuliunonliilii)iiH UnlvorHlUitln nulliinHloti-inion-

tum uiïoiant. l|mnonim oornuK nioiulo (lintinctiun roniiuiimt,

jiiH |>in)|»nnm liltoro do oniniliuH \\mm «xninini HultjofUH propo-
KitionibiiH .U<li!»i>nuuli into^ro rotinout. lIiiivorHitiiliH ConHilio
a Honlontiu tlodhitiviiCouHilii Snporioimml l!iM\iinuloiu l'roUuv
torom uppolliituii iuIhji HiMnpor lUiMiltUH. Ciun raiinu (|UuliH>

oumqno ml SiinoIjoSotli» «rilniiu.liuHivo u Ciuuollario upcmiolico
nivo u TonHilio Siiporiuri bIvo ni» UnivorHilnto dolutiv f'iioril,

nullu IJH hao lU» ohhhh pulaui ab nllo njovoadu- l'JpiNcopo parti-
«iilari aiitoquain al> oadorn Sancta Hodo lOHpoMMÎo vol raoultjwi
Hjjociali.s ail pmyJiolum onooliun wnoosHtt luoiiU

lJ»pio, n'onlîïvo riou aiixdisnosilioii» lonilumontalosito l'Unlvt'rgilé; oollo-ol
ivste toujours un corps ilislincl ol domouro ou |»o8so»sioii do m)» droil do
d.Milx^ivr. «n ploino lihorW, sur louloa los propositions ipii lui nont soumi-
s.«8 Lo Conseil Univorsiluiro pourni lou,|.»ur» on nppolor <lo8 docislons
luml<!S du Oonsoil Su|K^ri(<ur, nu Clardinal IVolfotour.

Lorf.m'uno AlVaii-o aura iHù porlt^e dovanl lo tribunal du Sainl-Si. >ro. p ir

lo Cliancolier Apostoliiiuo, ou par lo Conseil SupiVieur, ou purl'Univorsil.-,
aucune action 8|Voialo rolativo t\ collo alFairo ne pouria tMro priso
cMiVieurt'mont j>ar un KmVjuo on particulier avant quo la ri'iwnso ou uno
p^j-iuission iu> 8oil v»mue do Homo ù cet olFol.
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44 ORaANISATION.

Art. VI. Los mombros du Conseil n'ont droit, on cotto qua-
lité, ù nucuno piéséanco los uns sur los autres, ot loura noms
s'inscrivent pa:.- ordro alphabétique.

Art. "VII. Lo Conseil ne délibère que sur une proposition
écrite ot mise entre les mains du Président. Lorsqu'il s'agit
d'ado})ter un règlement, de faire une nomination ou do décider
quelque antre aflairo importante, co n'ost que huit jours au
moins après que la proposition on a été ainsi faite qu'elle peut
Ctro adoptée définitivement, ù moins que le Conseil no décide
qu'il y a urgence.

Art. VIII. Il est drossé un procès-verbal do chaque séance
du Conseil

;
ce procès-verbal est lu au commencement do la

séance suivante, ot, après avoir été corrigé, s'il y a lieu, inséré
dans un rcgitre destiné à cet usage.

DU recteur.

Art. IX. Lo Roctour do l'Université préside le Conseil et
toutes los assemblées et les cérémonies universitaires. Confor-
mément à la Charte Royale, le Président du Conseil a toujours
droit de votordans lo Conseil, et de plus il y a voix prépon-
déranto.

Art. X. II exécute ou fait exécuter toutes les décisions du
Conseil.

Art. XL II exerce une surveillance générale sur tout lo

personnel et le matériel do l'Université.

Art. XII. Il s'onquiert dos abus ot des fautes, pour y
remédier lui-môme, s'il le peut, ou on informer lo Conseil de
l'Université.

Art. XIII. Dans los cas urgents, lorsque le Conseil no peut
pas être consulté, il dispense des règles sur sa propre respon-
sabilité.

Art. XIV. Il fait toutes los nominations non réservées nu
Visiteur, au Conseil ou à quelque autre par la Charte ou par
les règlements.

Art. XV. II confère les degrés et signe les diplômes dans
toutes les facultés.

Art. XVI. Il signe tous les règlements, arrêtés ou autres
actes importants du Conseil.
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Art. XXVir. Il OHt ihiirg(^, i\ l'égard dos élôvos, do toirt co
«ini n rnpport i\ la (linciullno otaiix moMiM.

AiiT. AXVIII. DniM les cum importnutH, il ro conduit d'à-
]>rùs Ion avis du Kectonr, qui i>out, quand il lo jugo convonnble,
lui a Ijoindi'o mm *>u plu-tioui-H anHonHouM.

AuT. XXIX. Il ost chHrKÔdo la Hurvoillnnoo don employés
Nubaliorno^ do l'Uidvorflité, lois quo apparitourH, gnnIionB, oto.

KÈGLEMfîNT

concernant k sceau de V UniveniU.

Articlk Uniquk.—Lo sceau adopté par rUnivorsKé Laval
c«t celui dont suit la description : " Do formo circulaire, il

porte un «'eu : Kcarlel«S au premier, d'nxur à la croix d'or ; au
Hocond, de gueules nu livre d'argent; au troisième, do gnoulen
à la balance d'argent; au quafrièmo, d'azur nu caducée d'or."
Ces symlwles sont ix-spoctivemont ceux des quatre facultés do
Tlu^ologie, dos Arts, do Droit et do Médecine. L'écu ost appuyé
sur un faiscoau de rayons d'or ot repose sur deux palmes
croisées. Autour do l'écu ot dos palmes se lit la devise : Deo
favente, hauà pluribus impar. En dehors do cotte devise sont
ces autres mots : Sigillum UniversitatU Laval.

JÎÈGLEMENT

cf)fieernrtnf la Fi te patronale <k l'Université,

Le Con^eil do rUniversito Laval,

Considérant quo rien n'est plus propre à faire fleurir la pieté
et la gcionce dans cette Université, que la protection do la
trè^-sainte Vierge

;

Considérant quo la divine Providence, en faisant expédier la
Charte d'érection do cette Université lo huit do décombre, jour
consacré au mystôro do VlmmacaUe Cùnceptiùnde Marie, sembU

^



os, do tout co

a conduit d'à-

;o oonvonnblo,

Ion employés

gnixlions, olo.

4f

l'orHifô Lavtil

circulaire, il

poix d'or ; uu

, do gueules

ulucéo d'or.
''

facultés do

iu est appuyé

Jeux palmes

devise : Deo
devise sont

ORrtANIdATIOSr.

Arrôto ;

—

CON.SKCliATlON

c/e /' ITnivefsité Uval au Sa^té-Cœur de , sué
IS Juin 1873.

L' Université Lnval trnninh* >

q..i porte tout l'SVroa h„ ^^^^^^
f
^° ^^'-^ —-ont

'« TréH-Salnt Cœur dr^édomnr *" ^ ^'^ ««"«""«« ''«"«

Hncré-Ca.urde JésuH aflfl taM^ ^j^'^.^'— ••« nu
Cœur, l'œuvre de l'Univernil Wl '* P;°*««^'°" d« ce J)ivln

'^•^•o pour la propngatiorde/ril'''' '"""'''^""«"'-'•«^0

Université ne déi^^oVmaiHdoVn '"'"'' '' ''"' ««««
ot de la soumission dLT 'é;|

'Z "'""''' ^" ''orthodoxie

do toute, les églises.
^ i^oma.ne, môr« et „,aitros«e

té.

urir la piété

)ction do lu

expédier la

lombre, jour

arie, sembla

fiicHli i„(i:ro«c«.
I""'""' «adjoindre un membre do la

\



<r
'

II

I:: 48 OaOANtaATtOÎÏ.

EÈGIiBMENT

concernant la Succursale de V Université Laval à Montréal

PjftÉAMBijLB.—La Succursale de l'Université Laval à Mont*
féal a pour base fondamentale la décision portée par la S.

Congrégation do la Propagande le 1er février 1876, approuvée
par Sa Sainteté Pie IX, d'auguste mëmoire, dans l'audience du
13 février, transmise par Son Eminence le Cardinal Franchi,
alors Préfet de la Propagande, dans sa lettre du 9 mars, et

confirmée par la Bulle Mer varias sollicitudines du 16 mai dâ
la mémo année.

Art. I. Toutes les dépenses nécessaires pour la Succursale
sont à la charge du Diocèse do Montréal.

Art. II. Les cours doivent être uniformes à Québec et à
Montréal, tant pour la durée que pour la distribution dos ma-
tières dans chaque faculté et dans chaque année. Si l'on rocon-
îiaît la stricte néc^sité de faire quelque hiodification, le chan-
gement doit être tel qu'il ne porte aucun préjudice ni au mérite
de l'institution de Québec, ni à l'instruction des jeunes gens en
rendant plus facile et plus prompte l'obtention du Doctorat.
Art. m. Comme, en vertu de la Charte Koyale qui érige

cette Université, il ne peut y avoir qu'une seule faculté d'une
même dénomination, les Professeurs nommés pour Montréal
font partie de la faculté respective établie déjà à Québec.
Art. IV. Les Professeurs titulaires de Montréal ont droit,

comme ceu.K de Québec, de faire partie, à leur tour, du Conseil
Universitaire, on vertu de la même Charte Royale, qui règle
que ce- Conseil doit être composé des Directeurs du Séminaire
de Québec et des trois plus anciens Professeurs de chaque
faculté par ordre de nomination.

Art. V. Les Professeurs de chaque faculté à Montréal,
forment, comme ceux de Québec, un Conseil permanent pour
tout ce qui regarde non seulement la Succursale de Montréal,
tnais la faculté en général.

Art. 71. Il doit y avoir, à Montréal, un Vice-Recteur rési-

dent, nommé par le Conseil Universitaire et approuvé par
l'Evêque de Montréal, lequel Vice^Recteur supplée le Recteur
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AUT. II. Chacune do ces sections s'assemble ordinairement
une fois par mois, les mois do Juillet et d'août exceptés.

Art. III. Le Conseil do chaque faculté délibèi-e sur tout ce

qui regarde renseignement do la faculté ; il formule les projets

do règlements qui y ont rapport, et les présente au Conseil de
r Université pour les faire approuver.

Aet. IV. Il est le gardien de l'honneur do la faculté ; i)

doit s'occuper de ce qui peut y porter atteinte, et ])rovoquor

les mesures qui peuvent en être la sauvegarde. .

Aet. V. Il est, pour le Conseil de l'Université, un comité
permanent, auquel sont régulièrement renvoyées, pour avis,

toutes les affaires qui intéressent la faculté en général. Cepon-
dant quand il s'agit d'affaires qui ne regardent qu'une dos sec-

tions du Conseil en particulier, celle-ci seule est consultée.

Art. VI. Chaque section choisit son secrétaire parmi les

Professeurs titulaires ou agrégés qui la composent.

DES DOYENS.

Art. VII. Le Doyen de chacune des deux sections de cha-

que faculté est choisi par le Conseil Universitaire, parmi les

Professeurs titulaires de la section et, lorsque la chose se peut,

parmi les membres du Conseil Universitaire.

Art. VIII. Il n'est élu que pour quatre ans } mais la même
personne peut être réélue autant do fois que le Conseil le juge
convenable.

Art. IX. Le Doyen préside le Conseil et les assemblées de
sa section, ainsi que les commissions et les jurys do sa facul

té, lorsqu'il est appelé à en faire partie.

Art. X. Il exerce sa surveillance sur tout ce qui a rapport

à renseignement de la faculté dans sa section.

Art. XI. Lorsqu'il remarque des abus ou des désordres, il

s'efforce d'y remédier par ses avis; mais s'il ne le peut pas, il

en informe d'abord le Conseil do la section, et ensuite, si besoin

en est, le Recteur à Québec, ou le Vice-Boctcur à Montréal, ou
le Conseil Universitaire.

DES PROFESSEURS.

Art. XII. L'enseignement dans les facultés est donné par
des Professeurs titulaires et par des Professeurs agrégés» Les

(
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Art. XVIII. Oonfonnômont A In (îlmrlo Koyalo, Ioh r»r<>foH-
Hour» {nul tituIftii-oH qu'iiKr»<Ki^(ioH fUoiiltc^M do Droit, .lo M,<,lo
rino ot, doH AifN, noiit rr.v()nnhlo«fi,/Mi«^«mjpftr loClotiHoil Univor!
nitftiro pour uiio ouiino ju^co NurtlNiinlo par vo OoniiPil.

Rft(jriKMKNT
Mncmiant rontrc d ohtrver dans hs c&monips universitaires.

Anr. 1. I/onli-o A oltNorvor jmr loH offloion» ot Ioh gmdn^Bdo
1 llnivciHitc, on mnrolmnt. diinn Ion c.M-oinonioH publiquon
lormiuo riInivorHi(t< y «hnihIo on oorpH, ost lo Hulviint :

1« lio» Appiu'itourH avoo loiii-« HoopUn^, doux A doux.
2» Ïa\ MuHsior nvoc Ha niaNso.

3" liO Hoolom*.

4'> liOH DoyoïiH, doux A doux.
5* Lo SooitMftiit) ot lo MtnhVfttoJir.
6«> LoH TmlosHourH ot Ioh Dootour» do InnicultddoThéoIoirio

ot loHmomluvHduansoil UnivorHitniro ,iui no «ont pas Pro-

7« LoH rrofoNsourH ot los J)octourH do I» ftu'ultù do Droit.
8 1.08 ProloH.ourH ot los JX)o(ourN do la lUoultd do Môdocino.
J" U^8 i n>los8ours o(, Ioh Dooto.irs do la IHcultô dos Art*.
lOo Ia>8 Pi'ofoHHourH Hgrô^oH. par oixlro do HiouItiSs.
lt'> Los A.mx^gos do rUnivornitô, pur oixirodo facultés.
12" liOH LloonoiOH on TluViIogio.
1.^" Los Lioonoit^s on l>n>it.

14» LoH Lioonoii^s on Môdooino.
Ift» T-oH Maîfn^s.^H An*»,

11)» I/OH BftoholiorH on Tljôologîo.
17» lioa Bacholiors on Droit.
IvS» Los llivoholiors on Modooino.
lu* Jrt»8 H.'ioholioi'H (\h \rtn.
20o Ijoh lîaoholiorH «^h ÎAMlros.
21» lios Baclioliorn es Hoionco».
22'> Ia»h o1<\vo8 par onlix> d'inscription.

Art. II. lA>rsquo Ioh O.onltt^H sont rendues au lieu oii doit ee
iHiro la ov<ix<monio,ollo8 so placent comme suit:
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RÈGLEMENT

concernant rEnseignement.

Aet. I. L'enseignement se donne chaque année en trois
termes dans toutes les facultés. Le premier terme commence
le mercredi le plus près du premier d'Octobre, et finit la veille
de Noël

;
le second commence le surlendemain de l'Epiphanie,

et finit le mercredi de la semaine sainte ; le troisième commence
le second mardi après Pâques, et finit à la fin de juin ou au
commencement de juillet.

Art. il L'enseignement de la faculté de Théologie et celui
de la faculté do Médecine durent douze termes. L'enseigne-
ment de la faculté de [Droit et celui de la faculté des Arts ne
durent que neuf termes.

Art. TIL Les cours sont privés dans les fhcultés de Théo-
logie, de Droit et de Médecine

; cependant tout prêtre peut
être admis à ceux de la faculté de Théologie. Il en est de
même à l'égard des hommes de loi pour les cours do la faculté
de Droit, et à legarddes îr^ ' cinset des chirurgiens pour ceux
de la faculté de Médecine. y a, dans la faculté des Arts, des
cours publics et des leçons privées. Celles-ci ne sont que pour
les élèves de la faculté. Los élèves do la faculté de Médecine
sont réputés élèves de la faculté des Arts pour les leçons de
Chimie et de Botanique.

Art. IV. Le Conseil de chaque faculté doit rédiger le pro-
gramme complet de l'enseignement de cette faculté, et le
reviser de temps en temps. Ce programme, après avoir été
approuvé par le Conseil UniversitJvire, est obligatoire pour les
Professeurs, comme pour les élèves. Il ne peut être modifié



ENSKIONEMBNT. »,

«.odiflcation pCTaL ; 7'"/°'''''"''' '"''''"•*' l"" '»

de la acuité de» aL'J'
P"

„
»"'"<', ""««iRnem^t publie

toi«, pour ,e. é,ét,v af^ ,:r i''ir;'"
™"' °'"'^'-

«qucs pour les élèves de la fi !^n , .. !^ '*" °°°" »««"«-

P.:osop.e pour J^alt^:1^2^ " -"™ ^«

okligatcVe. ^Z LV^er.'"'".'''
<a faeuU. de, Arta sont

Beignoment prive e' Ile e ,T *""'"• '*"""' » '»»-

pa* liUéraL^^t^Zl^^l '' "''" '"'"^ '"» "•

DuraJ; lis eçt: 'iTi:
"! ""'""' ^^ "x"»» "•"«• heure.

ve..
à e„ ridi;:T„':o:prrd'u''^^r;;r''™"^'--

1 examen do «e ^nm^f.. i

^"^uu. ije Professeur, par
'a leçon ^ZZïZlZT^^^ '!°""°"^ '"'•'^' ""-"
«lèves. Cet ar ielo ne ,Z^y

"''"" "' *" '™™il de»

facuKé des Arts!
"''"'' J"""' "'"' °°"™ P-Wi»' de 1»

dot", Ju"t tZTl'lZr""
'"'"'^'' "P* ""«î"» f'"'""'

en partie, à quoique e«r^^I
'"'."'"""'™ ""o- •"• ">oins

Pagres de ses JlèvL etT'n'
'°''''° " '"''"''' '" "'Wence les

«n.ulatio„. ^ °' " """ "''"'•o ^hez eux une louable

»Vu,t paf^a ZZ7i,!2'Ir '°r'
'° ''•""" »"-»'««-

pourvue les ProTsseut'nt.ir' , "f
"'"™"' '^"'' "-"P ™""«

•eqai:^ eeux-ci doiZt dCl'ôl''
"""' '" """'""><' ">«""

le terme qui prccMo il! ,
'
""""""«e'- 'eur cours dans

dansoelu?quiTsl ""' '™'' '"' ""'«"* «"continuer

eonre.a^.iJr:::''nr;: Te'r rr- '-- •««' >- *<*-
terme (1).

^ '''"' ^ «"^e enseigné pendant ce

i*ffidltaî:ïr.r '^^''""-' «P^»-» -celant les exa.e„, ,„, „ font .

(
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NSBIONKMENT.

RÈCILHMENT

concernant l'/Tmeignemait de la faculté de Droit.

Uno chuiro do Droit romnin
;

Uno cimiro do Di-oit civil ;

Uno chniro do Promliiro c'ivifo •

Uno olmiro do I).„it commorcinl ot do Droit n.aritimo
;Uno chairo do Droit criminol

;Uno cimiro do Droit ndininiHtrftdf
;Uno ohniro do Omit internai iorml.'

Art. II. Lo profo.Hour do Droit romnin donno 8on co.u-h tou«
;::';:':;":.'"'""'""""•- --""^ k»-, .-.;:::
Art. III. LM'rorM-wiu-Jo Droit dviloxpliQuolo Droit oivildo l« provmco do Quoboo „„ „„,„ ,„,,,.os L,' ixl"? r^n'lloçon,. Co cm,-, o,t ...ivi par l,„„ |„, Miy., do i„ «,!"

té I

'

profb»,.„rdo Droit eivitdoi, »'o,Ue„d,.o avoc iopS^tord:

i::nTrrz,':;'îc '°:;:.
^•^"" ""'-' s,.pp,Lr,u„rr.:

AUT. IV. Lo profo.«our do Procddnro civilo donne sou cour*on doux tormc. ou cont quaranto-quatro loçon., dont bmoil"chaqno anneo, aux ..ôvos do «ocondo ot do troi^ièn. ann"

tint ?
P'-<>fo8,sour do Droit commorc.al otdo Droit mari.mo donno 8on co„r. aux élùvos do .ocondo ot do ôL èmlannée tcM.s los doux ans, on cont huit leçons au moins

'"

ton.^T. T
^''''^'''''"' ^' I^'-oit criminol donne son cours

Hoconao ot do troisième année.

r.tr:
^','' ^^ l:"'"»»»"' >"« Droit administratif do„„o son

loçons, a tous loa ^IJvo,. Loraquo |„ ,.o„r,, „„ so doiuio na, „,v
.»..or, lo profe^our in.i.to am-tout sur I. Droit l°Zn^' Zlo,,dos.c„,„sotcon» ,„i eonoornct «, j„,„, do paix'

'

'"



KNSÏiaNKMENT.

•" ;;.".., do Droit civil. 4™,;' ' " ""' "' ''i»'~'>«o.i„:

concernant lea ceriiûcnf. iUficau ae coun ,ans la faculté Oe Droit
J^RT. irNTQL-B:. Los cortificatB do .^''«voH ou étudiants on JJroit if """ 'ï"' «""' ^«""«h «ux

iiÈULEMENT

Un cours do Pathologio gdndraïo

Un coure do Clinioiio .,v,
^ "reillo».

aonx\ZrJ°,,*£;„;"'<''-"''. î'» 80 partagent. a„ „„,-^

II

Iflll
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M ENSIIONSMSKT.

Un cours do Tocologio.

Un cours do Clinique dos nccouchemenls.

Un cours do Clinique doa Maladies dos yeux et dos oreilles.

Un cours do Clinique des Maladies dos enfants.

Un cours do Clinique dos Maladies dos vieillards.

(Le cours do Chimie et le courd de Botanique se donnent à la

faculté dos Arts.)

Art. II. Le cours d'Anatomio descriptive et topographiquo

se donne tous les ans en cent vingt leçons, durant le premier

terme et uno partie du second, aux élèves de première et do

seconde année.

Art. III. Lo cours d'Anatomio pratique, ou la dissection, so

fait tous les ans, en quatre- vingt dix leçons do deux heures

<'hacuno. Tous les élèves do première et do seconde année

«ont tenus do disséquer pendant tout© la durée do ce cours soua

la survoillanco et la direction du professeur.

Art. IV. Lo cours d'Anatomio microscopique eomprond

l'Hi&tologio normale et l'Histologie morbide ;
il est d'obliga-

tion pour les élèves do première et do seconde année. Co cours

se donne complètement tous les ans on soixante leçons.

Art. V. Lo cours do Physiologie so donne tous les ans aux

élèves de première et do seconde année, en quatro-vingt leçons.

Art. VI. Le cours do Pathologie générale so donne tous les

ans, on quatre-vingt leçons, aux élèves do seconde année.

Ar». vil Le cours do Matière médicale et do Thérapeuti-

que généi-alo so complète en un terme et demi, ou cent vingt

leçons, dont un terme ou quatre-vingt leçons par année, aux

élèves do seconde, do troisième et de quatrième année, Co cours

comprend au moins dix leçons do manipulations pharmaceuti-

ques, chaque année. Le professeur do Matière médicale doit

«'entendre avec le professeur do Toxicologie, pour suppléer à

oe qui peut manquer au cours de Chimie générale, au point

de vue des applications à la Médecine.

Art. VIII. Les cours d'Hygiène, do Médecine légale et do

Toxicologie se donnent tous les deux ans, en soixante leçons au

moins pour chaque cours. Le premier do ces cours so donne

aux élèves de première et do seconde année, les deux autres

aux élèves de ti'oisième et de quatrième année.
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Abt. IX. Les cours de Pathologie interne et de Pathologie
externe se donnent tons les ans en cent vingt leçons chacun,
durant le premier et le second terme, aux élèves de troisième
et de quatrième année. Chacun de ces cours diffère chaque
année de celui do l'année précédente, de manière que l'un cwn-
plôte l'autre. Sur les cent vingt leçons du cours do Pathologie
externe, il y a chaque année au moins quinze leçons spéciale-
ment consacrées à la Médecine opératoire théorique.
Art. X. Le cours do Médecine opératoire pratique est do

quarante leçons et se donne en deux ans aux élèves de troisième
et de quatrième année. Ce cours consiste, pour les élèves à
faire sur le cadavre, sous la direction du professeur les diffé-
rentes opérations de la Chirurgie.

Abt. XI. Le cours de Maladies des yeux et des oreilles io
complète en soixante leçons, dont trente chaque année. Ce
cours est obligatoire pour les élèves do troisième et de qua-
trième année.

Art. XII. Los cours de Clinique externe et de Clinique in-
terne sont chacun d'au moins quatre-vingt dix locons. Ces
deux cours sont obligatoires pour les élèves do troisième et de
quatrième année.

Art. XIII. Le cours do Tocologio, qui renferme tout ce que
les élèves doivent savoir touchant les maladies des femmes et
des enfants, sa donne tous les ans, en un terme et demi, ou
cent vingt leçons. Il est d'obligation pour les élèves de troi-
sième et do quatrième année.

Art. XIV. Le cours de Clinique des accouchements se donne
aux élèves de troisième et de quatrième année, conformément
à ce qui est réglé chaque année de manière qu'aucun élève ne
termine son cours sans avoir assisté au moins à six cas d'ac-
couchement en présence du professeur.

Art. XV. Le cours de Clinique des Maladies dos yeux et
des oreilles est do soixante leçons. Il est obligatoire pour les
élèves de troisième et de quatrième année, à qui il est donné en
deux ans.

Art. XVI. Los élèves de seconde, de troisième et de qua-
trième année suivent, au moins une fois ea leur entier,
chacun des cours publies de la faculté des Arts, qui ont pour

i
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ol\ii»t !«>• m'ii»Moo« |>hy"i<|'io«. I Vus «li» jM'omiAi-i» niimV nulvont.

««««Ht \\\w |H»n»ihU» pur \\y\w pr<^««»no«»,

rwvjïi»*»» \\i^ UmuHvr, U>« iMtHort lU» ri'nlviMnlli* Imvnl y JouIhmimiI

«Ion j\Hvil.''>j;0(» t««iviu»<«:

y* l.'oMinuM» <!«< rinH«Mip<iou (>h( vocimum» l'otniuo i^iptlvttlont

Jk roMi««on piVliiuinnii'»> >h» V'olli^go Koynl i1i<h l'hii»nglon« do

non» ïvoonnnn |h>«v i«ilnn( nnr lo mOm«> llolli^gi».

.1'^ î,i>n l>»H't«MM*« on M<Mooino do l'(^\i\ofHilf\ lnuftl po«»t

Hdn>iî»!»iblv»(« A l'oxninon pour lo di|di^i«o do Moi\»ltro du i'olU^ge

\î(\vnl don l'Iurnr^ionK do Ijondivn.

UKin.KMKNT

Anr. 1. T.o» «^U'^vo» Insoril» ot n«tro« iM«dimi<« nul ont lu

|>ormisRi»in do Huivtv lo«< oo»vh do lu O»oul(o do Mi^dooiiio, noiit

pouli* ndmif» nnx snUo» do disnootiot\.

A»V. II. Ï/O!» ^tn«liiu\t« no ponvonf oiUivrdnns lo« puMor do

dissoolion qu'ttux homH>« llxiV» o( on prO»oiMM> du pi'olVHBouf.

(l) iVwx ûHi n« prennent )m«i l* .U|ït^ tl« lili'«ini<t# ik ri'«>ln>rr»U<', i»li»i«l <\\t9 !•«

^sUi-M «>^« (««oriti", pont <>bll(t<ii« (<<» pitlrr* «<t>«x Mnii 1* oour» d» Olilmln et \«

M
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ARRÊTÉ DISCIPLINAIRE

concernant la conduite des élèves au Dispensaire (1).

I. Les étudiant en Médecine doivent fréquenter régulière-

ment le Dispensaire, conformément aux dispositions suivantes:

Pour les maladies des yeux et des oreilles, ils suivent l'ordre

qui leur est indiqué par M. le Professeur. Pour les autrès jours

de la semaine, les élèves do quatrième année viennent par

groupes de DIX, suivant l'ordre de doyen à l'Université. Le»

groupes se succèdent à tour de rôle tous les mois.

IL Tous doivent se montrer respectueux et obéissants envers

les Médecins de service et envers les Dames Religieuses.

III. Ils doivent se tenir dans la salle de consultation ou dans

la Pharmacie et sous aucun prétexte ne doivent aller dans la

salle d'attente des malades.

lY. Ils ne doivent engager aucune conver. ttion avec les

malades.

V. Ils ne doivent prescrire pour les malades ou faire les

visites à domicile que sur l'ordredes Médecins.

VL Ils ne doivent prendre pour leur propre usage aucun des

médicaments de la Pharmacie non plus que des instruments de

Chirurgie.

VII. lia no doivent ni fumer, ni crier, ni siffler, ni même

parler haut dans aucune des salles du Dispensaire.

VIII. Les Médecins du Dispensaire et les Dames Religieuses

ont toute l'autorité nécessaire pour faire observer les divers

articles de ce Règlement.

ARRÊTÉ DU RECTEUR

concernant la conduite des élèves à VHosjpice de la Maternité.

Art. I. Aucun élève no peut entrer à l'Hospice de la Mater-

nité, sans qu'il y ait eu un avertissement spécial requérant la

(l) Le DispfcNSAiElt i)K QuéBKO a été ourert en 1868. A cet établissement, tous

-le» pauvres de la ville, sans distinction de oroyanoes ou d'origines, reçoivent gra-

tuitement les soins et remèdes que requiert leur état. Le Recteur de l'Université

Laval et M. le Ouré de N.-D. de Québec sont les Directeurs du Dispensaire. Les

Sœurs de la Charité veillent à l'entretien des salles et reçoivent les malades.

Le Conseil Universitaire, en faisant Insérer le présent ArréU Ditoiplinairt

parmi ses Règlements, lui donne force de loi universitaire.



ÏNSJBIONIMENT.
gg

Aet. IV. Ils s'y tiennent dans la salle d'attent« â l«.n> parlant qu'à voix basse, pour ne nas IhI!
"''^''

es malades, et il ne leur esl^s „on'p" fS^^Il8 ne peuvent jamais être admis auprès fm^L^ T
présence effeetivo d» Mddecin-Visiteur ' '^"' ^'^

Art. V. Toute conversation inconvenant«Ar,*«.
dans la salle d'attente), ou tout dS dn

"" ^"^'""^

I)«mesReligieusesoui;Médecindesr oxnT?
""" '«^^

à être renvoyés. Dans le cas où u e plaire'îo!
''

'?"Pu''^"^'
une conduite contraire aux bienséances de la ,t . !?

*'"^'''"'*

élève a l'égard des malades, ne fût ce L'uni ^\!',^'"'^^'''
passible d'expulsion définitive et Insa'ppel '

''"'*' ^^'"^

cintVliI'rs!':,'i1?rdX^^^ ^- ^^e'cie-

Boligieuses, o'nt loute Itt^^r p ^ ^em:^ Te ^'''T 'f^présent règlement.
^ °' ' 1 exécution du

1

JGÈGLEMENT

«nc<T»a„( les.covr, privé, cle la faculté d,. A,,,.

autls'to^J,XI«it'" '''""' '"' ^^'««-P-n-ent
i'In,or,-pti„„ eTJrBrtu'rl^frr" '" *"""' "^""•"""^

ne .ont d.j» profesaenre' tUnlat/on gll' ^c""" ""no prennent que le titre de 0*»„/ j„ * ^ ' t'mversite,

rfM ^rts,
'^*'"^»' ''" «'"'> * à la faculté
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C4 EtfSEIONÊMENT.

Art. ht. Cos cours ponvont Ctro suivis pnt* loa ôlèVos dô

Philosopbio du Petit Sémiiuiiro do Qiiéboc, losquols, tout on

étant réputés élèves do la faculté dos Arts, continueront copon-

dant à demeurer sous la survoillanco et l'Hutorlté exclusives du

Séminaire.

Art. IV. Le Eoctour peut aussi admettre i\ ces cours :

1® Los élèves et autres jeunes gens admis à suivre les cours

dos facultés de Droit et de M«5decino
;

2° Les jeunes gens do la ville qui ont déjà subi avec succùs

lô premier oxamen ; ils sont réputés élèves de la faculté des

Arts, ot soumis à tous les règlements do l'Université
;

3" Enfin, les jeunes gens qui étudient la IMiarmacio, le Génio

civil, l'Arpontage ou l'Arcbitccture ; ils sont aussi floumis à

tous les règlements de l'Université.

u

EÈGiMENT

pour admettre aux cours de Droit ou de Médecine certains étudiants

qui n'ont point reçu l'Inscription de cette Université.

Art. unique. Le Recteur peut permettre aux jeunes gens

qui n'ont pas pris l'Inscription régulière à la faculté dos Arts

de cette Université, ou qui no sont pas reçus d'ailleurs à titre

équivalent, de suivre les cours de Droit ou de Médecine,

pourvu qu'ils aient été admis légalement à l'étude du Droit ou

de la Modocino. Cependant, lorsqu'il n'y a pas plus d'un terme

entre le commencement do l'année et l'époquo de la réunion

des bureaux provinciaux où ces jeunes gens se proposent de se

faii'o admettre légalement tlk l'étude de leur profession, ceux^'ci

peuvent obtenir provisoirement permission de suivre los cours

do cette Université, dès la rentrée des facultés, afin qu'ils no

soient pas rotardésj dans leurs études. Mais ils no peuvent

continuer de suivre les cours, après la réunion de ce.'j bureaux,

que s'ils réussissent h s'y faire admettre légalement à l'étude

'
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RÈGLEMENT

«st lo présidont.
P'of"»»»,,.-, q„i coraposont lo jury on

on font parti».
° °'«<"Sn»o, par los profcneoura qui

adopte par lafaculfrou iH»r !.
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cependant que la durée totale de tous les examens d'un élève
pour un même terme ne dépasse point soixante minutes, et

que, si l'élève n'a à répondre que sur un cours, le minimun soit

fixé à dix minutes. Cette durée totale ne comprend pas le

temps nécessaire pour réparer les défauts des examens précé-

dente, conformément au Règlement concernant les degrés.

Art. X. Il est loisible à ehaque faculté de permettre et

même d'ordonner aux élèves et aux autres étudiants d'assister

aux examens.

Art. XL Après l'examen de chaque élève ou étudiant, le

jury délibère sur la note que mérite l'examen, et choisit, à la

majorité des voix, entre les suivantes : très-bien, bien, assez

bien, médiocrement, mal, très-mal. Tous les professeurs présents à
l'examen délibèrent et votent avec les membres du jury, et, dans
le cas où les voix sont également partagées, le prépondérance
est à celle du professeur dont l'enseignement renferme la ma-
tière qui fait l'objet de l'examen.

Art, XII. Les notes s'inscrivent à la suite du nom des élèves
sur un tableau, qui est ensuite transmis au Doyen, après eue
les membres du jury y ont inséré leurs remarques, s'ils en ont
à faire, et y ont apposé leur signature. Le Doyen y ajoute ses

propres remarques, et le remet au Eecteur. L'élève qui, à la

fin du premier ou du second terme, a obtenu une des trois der-

nières notes, ne peut pas reprendre son examen avant le milieu

du terme suivant ; si c'est à la fin du troisième terme qu'il a
éprouvé son échec, il ne peut pas le réparer avant la fin des

vacances.

Art. XIII. Le Eecteur est autorisé à dispenser des prescrip-

tions du présent règlement chaque fois que les circonstances ne

permettront pas de les observer.

RÈGLEMENT.

concernant le service de la Bibliothèque.

Art. I. La Bibliothèque est ouverte tous les jours (le-^ di-

manches et les jours de fête exceptés), aux heures fixées par le

Recteur.
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celui qui on a fait la demande, afin qu'ils puissent s'en servir

alternativement. Néanmoins, le signataire du bulletin domouro
responsable.

Art. XI. Les ouvrages de prix, lès collections do planches,

les grands dictionnaires, les oncyclo;iédie8 et autres ouvrages
de cotte nature, ne peuvent être consultés qu'à la sallo do lec-

ture ou dans colle do la Bibliothèque.

Aux. XII. Si un profossour a besoin, pondant la leçon, d'un

dos ouvrages mentionnés à l'article précédent, le Bibliothécaire

peut le lui confier contre reçu et à la condition de lo faire rap-

porter par un apj)aritour immédiatement après la leçon.

Art. XIII. Celui qui détériore ou pord en tout ou en partie

un ouvrage quelconque, ost tenu do fournir à sos frais un autre

exemplaire du mémo ouvrage.

Art. XIV. Los livres de la Bibliothèque ne peuvent être

prêtés ou emportés hors do l'Université qu'avec une autorisa-

tion spéciale du Recteur.

Art. XV. La Bibliothèque est fermée pendant la durée des
vacances. '

'Il {'
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êtt\) innoritA AUX OiMulititMtrt nui'^Anto» : P |M-«Mnntni- \in c^rti

fient «l'«Mn»l«>« *«tiMiii(«ftntos ;
2* «voir nulti \\\\ oxiuiioii »!«

'Voul oxmniM» .lo tornu». <m\ un »\|iH'«» n nonuin lo droit d'In-

«oviption, Itii i»«t nnwi oompi^ pour Ion »logn^«.

nAOCALAlTRitAt IN TlttOLOUtl.

Anr. IV. Pour olx^nlr lo Unoonliuu'^iU i«n TI»«^o|ojtii», il ftint

èdv «^l«^vo iumuit, ttvo^r «uivi Iok «ouvh «lurAut fix 1«mu»oh, ni

*roir oluonu. rt »<>u« lo» oxrtiutu»* di» «'OH (»lx tiMMUM, l'unie don

not0« «ïMfi !*)«>», Nen, ou fjv»»7>i«n, |Mmr ttuiiOH \m nmiU^r«»« don

<»xAu\iM\K, <)ui doivoul otultrKnnov nu nvoiuH InumilUVdoN Muitnioln

do dofjnu» et do luornio ndoptén jmv IVlnl»li^nonïom où l'oit t^tu*

dio. of Ion nutiVH umtit^ivn (•pooKWH^H ol nprt^H dai\H l'iirl. V.

(>poudnut, uu onndidftt qui» A «juolqufl <»»(«n\ou, n'tt pnn

oluonu In uoio fh'« />»>n, ou him^ ou «jjwf^ /»•>«, pour (|UMlt|uoii

n»nti«^iv«, pou! r1\pn^^M• oo d«^ftiut on »ul»iRnn«it do iiouvonnit

cxniuouM pur o«« mndèi'o*, à uu t«rmo ultiUrlaur, et ^lr« n«liui«

Att linoonUuivWtt h'II oblieul dttti do» iv^m itoioa iudu^uéofi

<\i-ii«n»un.

t/o» rIx tormoa dolvout ^(n> oonHiVuUfM. N^nuimtiim, ni un

éUVo rtvnit ô(«'> ompiVIu'» do ho pr<!*«nlor i\ l'oxanu'u d'un oti

de plusiour» tonnes pnr uno onuHO ipie lo Koolonr ou lo Doyon

de In tkoulti^ ju^M'nit U<gilim«i, Ioh hIx pron»lorH oxnn»on« {{M

Buluruit l'oU'^ve «ernient oouh^^b oonBikuUifH «l «ulUnnttts pour
obtenir lo Haooaliunt'>«t. pourvu «ju'ILh euHnont iw uutit)» condi-

tionn ivquisM.

Si un iMtWi' n l«it uno pnriie «lu son oourH li ^ Tlu'oloijfio dnnit

In Suovurxnio do Monlix'»»! ou dtin«4 un («rnnd Houxituiiro nrtlli«\,

on lui tient oompto, »uivnnl Ioh tn^niOH priiuMpow, do toii« Ion

«xn»uet\î» do terme qu'il n nuI^Ih dnuH ooh nmlminn.

1a>« tMiHo-s qtii ont oominonoi^ louroouru do Tlu'îologio dnim

quelque antiv ^ttthlissi juent non ufllli»^, ne peuvent Ciro A<imin

nu lUoonlnun^nt «ju'ftux oonditionn Nuivnntes : l<» «voir Hubi à

QuelHH' ou !\ Moniiviil, ou dans quol<|ue(lrftnd Hôniinnini «iHlie

nu moins trois examens de torn>e oons«Vutil's nvoo des résullntu

iaffi*ant,^ j
2>^ avoir suppléé pur un oxnmon «ji)éoial nux trois
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la faculté ot les rrofossourH de Théologie dos (JrftndHHominniro»

aflBIi*

I-c aiivi.i '-it doN candidate oRt nppi-^oié dans vjtio nHnom-
h\év do tous lo» moinltroH du jury, qui ho r^uninHont poiir ooIh &
leur commodit*^, et qui appliquent A ohaqno coiniwnition ^»orilo

l'uno dos Hix notoH trt^s-bien, bien, assez bien ou suffisant, mé-
diocre, mal, trt's-mal. Co jugomont ho fuit iV la umjorittS do» voix,

ot, en vm do parînjro :%,:t!, !,< l>i-ofoH80ur ilo la mati<^ro aur
laquollo lo candidat aura compoHrf a voix piopondoraiito.

Tour loH i^prouvcH orales, auxtpiolloH no sont admis ([uo !o»

candidats dont les éprouves écrites ont été jugées au moins
suâi^antOH. les nu'mbiHîsdu jnvy se ncrvent du programme con-

tenant les tliéses désignées par la faculté, comme il a été dit

plus haut.

Aussitôt qtjo lo candidat a passé sur une matiiVo, lo jury
apprécie, à la majorité dos voix, le résultat de cot examen par-

tiel, on lui appliquant l'une des six notes fnV//i>«, bien,stijHs(int,

mciiiocre, mal, ttrs-tnal. Cotte appréciation se (Uit séance tenante

(après délibération, si oUe ost nécessairo), mais de manière quo
le candidat no la connaisse point avant la fin de l'oxamon. En
ca* d'égalitc de partage dos voix, le Professeur de In tnatiùro

sur laquelle le candidat a été interrogé, ou, on son altsenco

l'interrogateur, a voix pivpondérante. Dans tous les cas, le

présidetit du jury consigne le résultat en mettant dans une urno
un jeton dont la couleur indique la note comme suit :

Jeton blanc - - - - - thès-bien,

Jeton jauno ----- bien,

Jeton i-ougo ----- snrFia,\NT on assez bien.

Jeton vert ----- médiocre,

Jeton bleu - - - _ « mal.

Jeton noir ----- tu tes-m aj..

A la fin do l'examen, lojury examine les jetons, on tenant

compte do ceux mérités pour les compositions écrites, ot lo pré-

sident proclame immédiatement lo résultat on prononçant

l'admission ou le renvoi du candidat d'après les principes

saivauts

;
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monsdea doux promiors terme» docotto année, ou avoir réparé

un examen défectueux par un examen nubaéquent; 2" à la an du
troisième terme, il doit subir sur toute la Théologie dogmati-
que et morale, et sur la partie du Droit canonique qui concerne

les empêchements do raaringe, deux éprouves semblables A

celles qui sont indiquées ci-dessus pour la Licence, mais les

thèsos doivent ôtre déterminées et annoncées par la faculté

vers le premier avril. L'épreuve orale no dure pas moins d'une

heure et demie.

En cas d'échec, le candidat, sur l'avis favorable du jury,

peut, trois mois après, tenter une nouvelle épreuvo ; mais, s'il

no réussit pas cette fois, il devra alors, comme pour la Licence,

•attendre au troisième terme suivant.

Nul n'ost admis aux éprouves du Doctorat qu'il n'ait suivi,

au moins doux ans, les cours de la faculté, soit à Québec, soit à

Montréal, soit dans un grand Séminaire affilié.

Article transitoire pour la Suocurtale de Montréal. Jusqu'à sep*

tembre 1882, les prêtres qui assisteront aux cours avec une

recommandation de leur Evêquo, pourront obtenir, on une
seule année, les trois Degrés académiques, savoir : le Baccalau-

réat et la Licence par dos examens spéciaux, et le Doctorat

par les éprouves ordinaires. S'il leur arrive d'échouer à la

Licence ou au Doctorat, ils pourront être autorisés par le jury à

réparer cet échec trois mois plus tard. Et s'ils no le réparent

pas, ils auront à suivre r endant un an les cours de la faculté.

Mais à partir do septembre 1883, les prêtres seront comme les

Autres candidat?, tenus do suivre les cours, au moins pendant
deux ans avant le Doctorat.

DROIT CANONIQUE.

Art. vil Le Baccalauréat en Droit canonique s'obtient à la

fin des Institutions avec les notes très-bien, bien, ou assez bien

aux trois examens de terme de l'année.

Ceux qui commencent l'étudo du Droit canonique après un

«ours complet de Théologie, eont considérés, ipso facto, comme
Bacheliers en Droit canonique et admis immédiatement à

suivre le cours des Décrétales.
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EÈGLBMENT

concernant les examens dans les Grands Séminaires affiliés (1).

Art. I. Avant de recevoir un diplôme quelconque, tout
candidat doit, pour se conformer à l'Induit du 9 avril 1865,
exhiber au Eecteur un certificat de studiis peractis et de honestate
vitœ, signé on contresigné par son Evêque.

Art. II. Tous les examens de terme se subissent devant un
jury d'au moins trois membres nommés par les Supérieurs res-

pectifs
; ceux-ci, à la fin de chaque année, envoient au Eecteur

une liste certifiée des candidats qui ont eu, durant l'année, les

notes requises pour les Degrés. Cette liste doit contenir les

noms et surnoms des candidats, leur âge, leur ordre, le nom
de leur diocèse, la liste des traités vus dans l'année, avec la note
d'examen sur chacun.

Art. III. Les thèses et les questions pour les éprou v'es écrites

sont toujours déterminées par la faculté.

AiiT. IV. Les séances pour les épreuves écrites de la Li-
cence peuvent avoir lieu dans chaque Séminaire sous la surveil-

lance de quelqu'un chargé de ce soin par les Supérieurs respec-
tifs. Cependant, dans le cas d'un concours entre les élèves de
plusieurs maisons pour un prix ou pour quelque distinction

honorifique, le surveillant est désigné par le Recteur et choisi

parmi les membres d'un autre Séminaire. Dans ce cas, le Supé-
rieur peut lui adjoindre quelqu'un de la maison

; mais le sur-

veillant désigné par le Eecteur demeure toujours responsable.
Art. V. L'examen oral pour la Licence se fait régulièrement

à Québec ou dans la Succursale de Montréal. Les épreuves
écrites et orales de la Licence et du Doctorat sont dirigées et

(1) Afin que les degrés ne soient pas donnés à des conditions diveries dans les
différents établissements, il est nécessaire que les Grands Séminaires oonTiennent
entre eux de certains points fondamentaux. L'aflBliation consiste dans l'accepta-
tion de oes conditions. Toute la formalité se réduit à la déclaration que fait un
Evéque que ces conditions lui agréent, et qu'il organise son Grand Séminaire en
conséquence.
Les Grands Séminaires aotnellemeut affiliés à l'Université Laval (1879) sorr

outre le Grand Séminaire de Montréal où se trouve la section da Montréal de la
faculté de Théologie, le Grand Séminaire de Québec, le Grand Séminaire d©
Sainte-Anne, U Grand Séminaire de Saint-Germain de Rimouski, et le Grani
Séminaire de Sainte-Thérèse.
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BACCALAURÉAT.

DU DACCALAUBÉAT DANS LA FACULTÉ DES ARTS.

Art. VI. Tout candidat au grade do Bachelier ou à lin-

Bcription dans la faculté des Arts, doit prouver qu'il possède leB

matièreH qui font ordinairement l'objet de l'enseignerajent dans

IcH Collèges. A cet ett'ot, il Hubitdoux examens ; l'un omlinaire-

ment après avoir fait sa Ehètoriquc, et l'autre après avoir

terminé son cours de Philosophie.

Art. VII. Les examens se font par écrit, soit on français,

soit en anglais, au choix de chac'un des candidats, excepté pour

l'uno des questions d'Histoire, comme il est dit plus loin. Le
travail est distribué en six séances au Premier examen (examen

des Lettres) et en quatre au Second (examen des Sciences).

Art. VIII. Trois dos séances de l'examen des Lettres sont

de trois heures, deux sont de (juatro heures, et une de cinq

heures. I^es séances de trois heures sont employées à faire

1° un thème latin, 2° une version latine, 3** une version grocquo.

L'uno dos séances do quatre heures est employée à répondre à

des questions sur l'IIisloire universelle, sur l'Hiatoire du Canada

et sur la Géographie. La réponse sur l'Histoiro du Canada doit

être faite dans celle des deux langues, française ou anglaise, qui

est la moins familière au candidat.

L'autre séance do quatre heures est employée à répondre à

des questions sur les principes et sur l'histoire do la Littéra-

ture et de la Ehétorique.

La séance de cinq heures est employée à faire uno compo-

sition littéraire.

Art. IX. TJno des séances do l'examen des Sciences dur©

cinq heures, une autre deux heures, ot les deux autres, quatre

heures chacune.

La séance de cinq heures est employée à répondre à des

questions de Philosophie intellectuelle et morale.

L'une des séances de quatre heures est employée à répondre

à des questions sur la Physique et sur la Chimie ; l'autre à

répondre A des questions sur les Mathématiques et sur l'Astro-

nomie.
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Do mômo, aucun candulat n'ost classé dans la seconde caté-

gorio, s'il a obtenu, pour une séance ou pour une des matières,

comme ci-dessus, moins du neuvième dos points assignés.

Dana les deux cas, le candidat ne pourra être classé dans la

catégorie à laquelle lui donnerait droit la somme totale dos

jwints conservés, qu'après avoir enlevé l'obstacle, en rempla-

çant le travail défectueux par un autre dans le même genre et

d'un mérite suffisant.

Le candidat à qui il manque, pour être classé dans la pre-

mière catégorie, deux points ou au-dessous au Premier examen,

un point ou au-dessous au Second examen, peut ne reprendre,

à un examen subséquent, que la matière où il s'est montré le

plus faible, avec chance de pouvoir être classé dans la première

catégorie, si le nouveau travail lui donne un nombre do points

suffisant.

Art. XII. Los cantlidats qui sont placés dans la première

catégorie, il l'un et à l'autre examen, obtiennent seuls le Degré

do Bachelier os Arts.

Les candidats placés dans la première- catégorie au Premier

examen et dans la seconde catégorie au Second examen, obtien-

nent le Degré do Bachelier es Lettres.

Los candidats do la seconde catégorie au Premier examen et

do la première catégorie au Second, obtiennent lo Degré do

Bachelier es Sciences.

Les candidats de la seconde catégorie à l'un et à l'autre exa-

men sont admis à l'Inscription comme élèves do l'Université.

Pour ceux do la dernière catégorie, ils peuvent être admis à

suivre les cours do l'Université on qualité d'étudiants ou élèves

nm inscrits, pourvu qu'ils soient admis légalement à l'étude

d'une profession libérale par les bureaux d'examinateurs pro-

vinciaux.

Art. XIII. Il peut n'y avoir qu'un jury pour chaque examen
;

mais, s'il y on a plusieurs, chacun d'eux est charge de la même
partie de l'examen par rapport à tous les candidats.

Art. XIV. Les jurys sont nommés par le Recteur de l'Uni-

versité et les membres en sont choisis parmi les officiers, les

professeurs et les agrégés de l'Université, et les officiers et les



DtORÉg M PRrVtlÉOÏ».
gj

quand la -iorrection rL\j. J
^^'" vers. té. Oopondant

Sé.lnairo« «mit lot ..71," •

'"" '" ^^"^^«« °"

jurys doivent etro au moinn do trois momVros.

»D «A(:oAi,Ai;n;iAr en mèdecinb.

«x«m„„s d« «,, „„„f tell ' f "™''' "'"*"" * '""» l°»

'«vte, p„„.. to :„ r: ;, ,r ' r
"°'™ "«^ *''"• «» »"

JioU„i,j„o 01 lu Chimio
™'"°"»' y««lp™ la

mon» Bi.r <o» miitiiVoa à,,,, t„
","»""' J» """voiiux oxa-

'"=cala„ro.t, .'i 1^,' t
„!"" ""'.''°'"-. "' «'-o «<lmi8 au

«it/r;,t\:aft':™:„''-r"; '"- "»""-"''»• ^-"
d'un ou do „lu«io,,r7,o™o, ,T ''° "" P"-»"»"'"" ''«xamon

Vloo.Eeoto rà Mm tirt' 'VT""™ î"" '° «"«'«U'', ou 1„

«santa pour obtenir lo rZ.i ' ™n»ooutift ot «uf.

i«tru:tfdYLd:ci!,rL:r" f™''' '° j'»™""'"™"' j.n.

«ons «^.ri-»:lrr::Lra:rCi ^ridU
"°"'-

quo lo ..xièmo oxamon do termo soit rolZ-, ,'
'"'""'"

examon do la Liconoo ou d„ Doo ôrat oTm à'
'"''""°''

que lo candidat subito oot .ZtZL lot "'""' '""""^

DU BACCALAUnÉAT RN DROIT.

cour» comp:.rDrle ewrd"'* V" ""'"'""" "^

«..»nourLu..™"^rïrL:to^;:;v::r^^^^
6

U

n



82 DEGRÉS KT PRIVILÉOKS.

articles XV et XVI touchant le Baccalauréat on Médecine,

est également applicable au Baccalauréat on Droit.

Pour les élèves en Droit qui se présentent, à la fin du neu-

vième terme, à l'examen de Licence, celui-ci, quand mémo il

ne suffirait pas pour la Licence, n'il est favorable sur les ma-

tières du neuvième terme, tient lieu de l'examen de ce terme.

MAITRISE OU LICENCE.

Art. XIX. Il n'y a qu'une Maîti-ise ou Licence pour chacune

des facultés de Droit et de Médecine ; mais la Maîtrise es Arts

est double : il y en a une pour les Lettres, et une pour les

Sciences.

Art. XX. Aucun candidat ne jjeut être admis aux épreuves

de la Maîtrise ou Licence sans les conditions suivantes :

1° Il doit avoir suivi le cours d'étude de ia faculté d'une

manière régulière et entièrement conforme aux règles et aux

usages do rUnivert<i:e. Ceci ne s'applique cependant pas rigou-

reusement aux professeurs des Séminaires et des Collèges, qui

peuvent être admis aux épreuves de la Maîtrise es Arts aussitôt

qu'ils sont jugés capables de les subir avec succès. (1)
2° Il faut encore qu'il ait obtenu, aux examens qui se font à

la fin do chaque tenee de Tannée académique, une des notes

irès-bien, bien, aams bien, sur toutes les matières des cours

qu'il a suivis dams sa faculté. S'il a eu une autre note pour

quelque cours ou quelque partie d'un cours, il a dû nôparer ce

défaut, en subitisant un nouvel examen sur les mêm^s matières.

Cependant, dans la faculté de I>roit, l'examen du neuvième

terme peut être remplacé par l'examen de Licemce, lorsque ce

dernier se subit à la iin de ce teraae.

3° Il faut enfin qu'il subisse avec succès les épreuves spéciales

èo la Licence.

Cependant, dans la faculté des Arts, s'il u'a pas le Bacca-

lauréat es Arts, il doit avoir au moins le Baccalau-eat es Lettres,

i.

(1) Lob étudiants qui ont suivi des cours dans une antre institution, ou qui

ont déjà étudié quelque temps sous nnjatron, peuvent, en exhibant au Recteur

d«8 certificats convenables, être admis à compléter leur cours.
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terme, 20 minutes pour un cours do deux termes, 30 minutOK
pour un cours de trois termes, etc.

Art. XXV. Les épreuves orales embmesent généraloraont
toutes les matières do l'enseignement do la faculté. Cependant,
dans la section des Lettres de colle dos Arts, ces épreuves ont
plus spécialement pour objet l'explication et l'appréciation dé-

taillées au point do vuo grammatical, littéraire, historique,

etc., d'un certain nombre d'ouvrages classiques appartenant

aux langues française, latino cl grccquo ; et, dans la section

dos Sciences de la même l'acuité, ellos embrassent plus particu-

lièrement soit les sciences mathématiques, soit les sciences

physiques, selon que les unes ou les autres ont été plus appro-

fondies par le candidat. Dans la faculté do Droit, les élèves

qui se destinent au Notariat, no sont pas obligés do répondre
sur la Procédui'o.

Pour la Licence en Médecine, les éprouves orales, comme les

éprouves écrites, peuvent Êtro partagtîes en deux parties, l'une

après la seconde année, et Tautro après la dornière. Chacune
de ces épreuves orales comprend les mômes matières que la

partie correspondante de l'épreuvo écrite. Do plus, chaque
candidat doit subir, dans le dernier terme do ses études, un
o::nmen clinique, au lit des malades, sur la Pathologie interne

et sur la Chirurgie.

Art. XXVI. Les épreuves sont dirigées et appréciées par

un jury dont les membres, au nombre de trois au moins pour

la faculté de Médecine et do quatre au moins pour les autres

faculté, doivent être Professeurs, Docteurs ou Agrégés de la

facultés dont on demande lu Maîtrise ou la Licence.

Art. XXVII. Pour chacune dos épreuves écrites, tous les

membres du jury écrivent, sur des cartes semblables, chacun les

sujets qu'il juge convenables, de manière cependant que l'en-

semble des matières d'une même carte n'exige pas un travail

de plus de six heures, et un des candidats peut être invité à

venir tirer une de ces cartes. La série de questions qui s'y lit

devient l'objet du travail de tous les candidats.

Le travail des candidats est apprécié dans une assemblée de

tous lés membres du jury, qui se réunishont pour cela à leur

commodité et qui appliquent à chaque composition écrite l'une
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cet examen partiel en lui appliquant l'une des six notes très-

bien, bien, suffisant, médiocre, mal, très-mal. Cette appréciation se

fait séance tenante (après délibération, si elle est néoessuiro),

mais de manière que le candidat ne la connaisse point avant la

fin de l'examen. Bn cas d'égalité de partage des voix, le pro-

fesseur de la matière sur laquelle le candidat vient d'être

interrogé, on en son absence l'interrogateur, a voix prépondé-

rante. Dans tous les cas, le président du jury consigne le résul-

tat en mettant dans une urno un jeton dont la couleur indique

la note comme suit :

Jeton blanc très-bien,

Jeton jaune bien,

Jeton rouge - suffisant ou assez bien,

Jeton vert médiocre.

Jeton bleu mal,

Jeton noir très-mal.

A la fin de l'examen, s'il se subit en une seule fois, ou à la

fin de chacune des deux parties de l'examen, s'il se subit on

deux fois, le jury examine les jetons, en tenant compte de ceux

mérités pour les compositions écrites, et le président proclame

immédiatement lo résultat en prononçant l'admission ou le

renvoi du candidat d'après les principes suivants :

Le candidat peut être reçu avec tous ses jetons rouges, à plus

forte raison avec des jetons yauncs ou avec des blancs; mais il ne

peut être reçu avec dvo jetons verts, bleus ou noirs. Toutefois,

si, au premier examen, lorsqu'il se subit on deux fois, le candi-

dat obtient une note médiocre, l'examen n'est point suspendu

pour cela ; mais l'élève doit réparer ce défaut au second examen,

en subissant une nouvelle épreuve sur lo même conrs, et doit

effacer sa mauvaise note par une des notes très-bien, bien, assez

bien.

Les notes mal et très-mal sont éliminatoires. Aussi peut-on

interrompre l'examen oral d'un candidat aussitôt qu'il a mérité

l'une de ces notes, et même la note médiocre, si c'est au

deuxième examen.

Le candidat malheureux peut cependant se représenter, si le

jury le lui permet, trois mois après son premier échec. S'il ne
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épreuvea un an après l'obtention de la Maîtrise ou Licence, s'il

l'a obtenue avec grande distinction ; deux ana après, s'il l'a

obtenue avec distinction; et trois ans après, s'ill'a obtenue
seulement d'une manière suffisante.

Bans la faculté de Médecine, les Bacheliers en Médecine
peuvent être admis aux épreuves du Doctorat à la fin du cours
d'étude et sans passer par la Licence, pourvu qu'ils aient suivi
régulièrement les cour*^ et satisfait à toutes les conditions
d'examens de termes exigées pour la Licence en Médecine.

Art. XXXII. Dans la faculté de Médecine, les épreuves sont
exactement les mêmes que celles de la Licence, et se font en
même tempe et de la même manière. L'admission seule est
plus sévère. Pour le Doctorat en Médecine, il faut que le can-
didat, ù ses deux examens, n'ait que desjetons jaunes ou blancs.
S'il a des jetons rouges, il ne peut prétendre qu'à la Licence»
d'après les règles relatives à ce dernier degré. Toutefois un
candidat qui aurait eu, du premier examen, quelques jetons
rouges, peut réparer ce défaut au second examen, s'il n'a, pour
toutes les matières de ce dernier, que les notes bien et très-bien;

mais il doit réparer ses mauvaises notes à la même séance.

Pour les facultés de Droit et des Arts, les épreuves con-
sistent à soutenir publiquement, en présence de Docteurs et
de Professeurs de chaque faculté respectivement, "ao thèse sur
un sujet pris dans la matière de l'enseignement de la faculté,

et un certain nombre de propositions appartenant aux princi-

pales parties de cet enseignement.

Ari. XXXIII. * (1) La thèse et les propositions sont en-
voyées manuscrites au Eecteur à Québec (au Vico-Eecteur, à
Montréal) en même tempsi que la demande pour l'admission
aux épreuves. Le Eecteur (ou le Vice-Eeoteur) consulte sur le

tout la section intéressée, qui donne son avis sur la thèse, et
ajoute d'autres propositions à celles du candidat, si elle ne
trouve pas celles-ci suffisantes. Si l'avis est favorable, le Eec
tear (ou le Vice-Eecteur), après s'être assuré que la conduite du

(1) Les artioles marquëi d'un astérisque # ne regardent que lee facultés de
Droit et «lei Arts.
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PEOMOTIONS ET DIPLOMES.

Art. XXXVIII. Nul n'est censé avoir un grade quelconque,

à moins qu'il n'y ait été promu solennellement, ou que le

diplôme ne lui en ait été expédié. La promotion solennelle n'a

lieu qu'à Québec et pour le Doctorat seulement; maie elle

n'est pas nécessaire même pour ce grade. Les diplômes de tous

les grades peuvent néanmoins être remis aux gradués en

séance publique et solennelle de rUriiversité.

Art. XXXIX. C'est le Eecteur qui fait la promotion, et

accorde le diplôme. Il doit s'assurer auparavant que les

éprouves ont été légitimes. S il y constate do la fraude, de

l'erreur ou quoique autre défaut qui puisse en diminuer nota-

blement la valeur, il doit refuser de rien faire avant que de

nouvelles épreuves aient eu lieu. Il peut même refuser ces.

nouvelles épreuves, si c'est le candidat qui est coupable.

Art. XL. La promotion solennelle se fait dans une assem-

blée à laquelle sont convo'qués tous les Pi-ofesseure de l'Uni-

versité, et avec le consentement de la majorité de ceux qui sont

présents.

Art. XLI. Le Eecteur, avant de proclamer le nouveau Doc-

tour, et do lui remettre les insignes et le diplôme du Doctorat,

lui expose brièvement ses principales obligations, et lui fait

promettre, sur son honneur et sous peine de perdre son grade,

qu'il sera toujours fidèle à ses obligations, ou du moins qu'il

n'y manquera jamais en matière notable.

DEGRÉS HONOEIFIQUES ET DEGEÉS ÉTEAITOEES.

Art. XLII. Il n'y a, pour chaque faculté, qu'un seul degré

qui puisse être accordé sans épreuve comme marque d'estime

et do bienveillance do l'Université : c'est le Doctorat. Le
diplôme n'en est jamais expédié que sur une décision du Con-

seil Universitaire et après que la fticulté intéressée a été con-

sultée.

Art. XLIII. Les personues qui ont obtenu un grade en
Théologie ou on Droit Canon du Souverain Pontife ou d'une

institution autorisée à cette fin par lui, celles qui ont reçu

(i
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Fran^\n'l'V""''''
''"'^"^'^'^ '" Koyaume-Uni,

'

do
. ranee ou de Louvam, peuvent être admises par le Eecteur

lal^ r' fJ"^''
"" ""^ «'•^«^ correspondante, sur l'avis de

^ facu te intéressée, pourvu qu'il soit bien consaté que leurconduite est parfaitement honorable.
^

P^^n*!'
^^?7' "^^' P^'-son'^es dont il est parlé à l'article nré-

un collège affilié a l'Université, ouïssent des mêmes privilègeset honneurs que les gradués de cette Université, lors mSqu elles n'auraient pas obteuu de diplômes ad eunuùm.

EÈGLEMENT

concernant le Prix Tessier.

Tylf^Tn'^'u
^'^°"- "^"- ^''''''' P^-ofesseur à la faculté deDroit, a Québec, a fondé en 1878, avec l'intention de les donner

dlint
^ ''*' "" Premier Prix et un Second Prix annuels,

destinés a encourager ie travail habituel dans la faculté dé

fXJTnV"' '' '^"•''^ ''^*"'^«- ^« P«^^ Tessiek estspécial à Québec, et Hujet aux conditions suivantes •

ART. I. Un Premier Prix de $30 et un Second Prix de $20Bont donnes teus les ans à ceux des élèves ou étudiants en Droitde troisième année, q„i ont obtenu la plus grande somme debonnes notes aux examens do terme ordinaires durant les troisannées d étude. Les notes sont évaluées en chiffres comme
Buit: <r..-6ten,6; bien, 5 ; assez-bien, 4. A chaque prix estadjoint un ouvrage de Droit, avec inscription du nom du catdidat heureux et mention sommaire du prix.

n«t!r
^^\^^^ '^'"*'''' d'examen et les examens ex^ra te^nporane peuvent compter dans cette .omme, non plus que les mau^vaises notes merf/ocre, ma^ et ^rès-ma/.

trntîl' "f'
^''/^«'"«"« d« I^icence, pour les matières dutroisième terme de la troisième année, ont une valeur plusgrande que les examens correspondants de cou : qui ne se pré-

sentent pas à la Licence, et sont évalués comme suit : trèslien,
»; ùien, 7; asses-bien, 6.

'

!il
'

I'

I

I

>

v.;i



92 DIQBfS IT PBIVILÉOS8

Abt. IV. Si plusieurs élèves ont la même somme de bonnes
notes, ils font une composition écrite d'une heure sur une
question do Droit. Les concurrents si^çnent leur ourrage d'un
pseudonyme, et mettent leur véritable nom dansnne enveloppe
cachetée qui n'est ouverte qu'après la correction. Les meilleurs
concurrents ont les prix.

EÈGLBMBNT.

concernant les Médailles Lomé.

Préambule. Son Excellence lo Marquis de Lomé, Gouver-
neur-Général de la Puissance du Canada, dès le lendemain de
son arrivée à Québec, le 5 juin 1879, daignait faire prévenir
l'Université Laval de son intention de présent r annuellement
au concours dans cette institution, et pendant toute la durée
de son gouvernement au Canada, une Médaille d'or et une
Médaille d'argent, dans le dessein d'encourager les études
sérieuses. Par cet acte empressé de bienveillante courtoisie,
l'Université recevait, la première, l'avis de la générosité prin-
cière de Son Excellence en faveur de la haute éducation, et elle
pouvait en témoigner publiquement sa reconnaissance en
même temps que de la visite dont Son Excellence le Gouver-
neur-Général et Son Altesse Eoyale la Princesse Louise daig-
naient, le 6 juin, honorer l'Université L»ival.—Son Excellence
a bien voulu exprimer son désir quo le conditions suivantes
fussent observées dans le concours poui :&b Médailles Lomé.
Art. I. Le concours doit avoir lieu entre les élèves de

troisième année de la faculté de Droit à Québec. La Médaille
d'or est attribuée au meilleur travail ; la Médaille d'argent
forme un second prix.

Abt. II. Le concours se fait par écrit, dans le cours du troi-
sième terme de l'année aoadémiquo. Las professeurs, dans une
réunion do la faculté, déterminent un certain nombre de ques-
tions prises dans les différentes parties de l'enseignement, de
manière que l'ensemble n'exige pas un Xvm&xl de plus de: six
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BÈGLBMENT

concernant le Prix Morrin.

feealté de MédLrrrrl' !• * T'°'' "*? •i»^'^" de la

=i ,»™.is u . aruVerte'nirrpr^'"™'''^' "" '^- ^.

-tit^pCiv:^'^t^^ «-'->- partagée

pour former deux JLlJ. ^^^ ^ "" ""''^ «^««"«e,

ch.ouue;pou.tL^;r;:eS^^^^

ann"a";ol"oCl^^^^^^ P^^^^^* ^^-^ chaque

ciue de cette Unicité Z T' '^ ^^'^'^'^'^^^ «'^ ^^^e-

étudiants en M dt^e de^f^'r^; \'' *-« ^«^ ^I^ve, et.

quatrième année.
Université, qui go.t dans leur

dést'cofco^rCTesti^ '^"'7* '^ ^^'"^'^^ ---urir pour les pruc de seconde année, il peut le faire
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04 DidRtR «T pmviLlaii.

Il on ent> do mAmo don 6Ii^veii ot AtudinntR do tmiRième «nnéu

ptir rapport, nux prix do quatriômo Année.

Art. IY. Le oonooum ho Oiit pur dcrit. Lob profbHseurs, dana

uno réunion do In iHctilicS, déiorminont nn oortnin nombro do

quostionA, priBOB dann len diflfdrentoR partios do l'onBoignomont

doB Primaires, otdo mémo pour les Finales, do manière quo

l'onNomblo do ohaqito nério de quoniionM n'oxigo pas un trRvnil

do plus do six houroB. Oob quostiouB Bont reapootivomonl

l'objot du travail doB candidats de ohaquo ontégnric. La s^anoo

no pout paH durer plus do nix houroB.

Art. y. Le travail dos épreuves écrites so fait boub la sur-

voitlanoe de quelqu'un chargé do ce noSn par le Recteur ou par

le Doyen de la f\\ouUé, et les candidats obHorvet.t ce qui ost

proscrit dans los articles 4, 6, 0, 7 et 8 do la Direction pratique

pour les candidats au Baocalaurdat es Arts et k l'InBoription.

Art. VL Le quorum dos jurys qui apprécient lo travail des

candidats est fixé i\ trois. Ces jurys sont nommés par la faculté.

Art. vil Si lo travail d'aucun dos candidats n'est jugé digno

do réoomponi^o, lo prix est i\joutâ au capital pour augmenter

loH prix des années suivantes. Dans lo cas d'égalité do mérite,

le prix est partagé.

Art. VIIL Ces prix sont donnés en argent.

Art. IX. Los éprouve;^ écrites fliitos pour lo prix MoiTÏii,

par los candidats do seconde ot do qtiatriômo année d'étude,

peuvent tenir lieu dos éprouves correspondantes oxigdos pour

la Licence en Médocino, si lo jury trouve lo travail suffisant.

Art. X. Conformément à une clause du testament do fou M.

le Dr Morrin, lorsque le nombro dos élèves et étudiants en

Médecine de cotto Université sera moindre que vingt-cinq, le

concours pour ces prix sera ouvert k tous les étudiants on

Médecine des fticultés constituées dans la Province de Québec.

Dans ce cas, lo Secrétaire do la fticulté lo fora annoncer trois

mois d'avance, uno fois par semaine, dans au moins quatre

journaux do la province de Québec, donnant la préférence aux

journaux médicaux, s'il y en a.
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argent aux élôvoH do son cour» qui rôusHinsont le rnio, x dai-s..no composition écrite conduite con.mo celle du Prix Mo ri

^

•nais sur un sujotdo Pati.ologio interne.
'

DIRRCTION PJlATiQUR
pour Us candùlats au baccalauréat es Arts et à VInscription.

Arts et do
1 Inscription, il faut on <lomandor par écrit laper

eri-mllo '""\ ^"'
r^' - --..pour cette doma!::.

" Je soussigné, né à jo 18 f

'• ZhilZloîr "'"'r""'^
"'" '" '''•'^''^'^"^ (- ^« ^^«"0

" -Un vornur T
^^^

f
'

.
'
1^''^''°"^°

"^ '^ï' '« «««'eur do

nu S3cond) examen pour l'Inscription.
^

-«M lo Recteur trouvera ci-joints les certificats do bonnesmœurs exigés par les rôglomonts."

(Date et résidence.)
(Signature.)

Les élèves d'un Collège affllid ne sont pas tenus de faire

n^saXlr ^"^'"''""' " ^° ^"^'^-' ^ ^--^« ^--

« ^,V^''' J^ P'"^ ^® "^"""^ ""^'^ *l"'o" » cessé do fréquenterun collège i faut deux certificats de bonnes mœurs :

1'
'n L^é

par e Supérieur du collège où l'on a étudié en dernier lieTet
1 autre par son curé ou ministre.

'

orZ.Y
'^'""'"'^"

P."""' ^''' "^'"•^ ^ "" «^'*'"«« doit êtreenvoyée au moins quinze jours avant le commencoment de cet

1 année scolaire et à la fin des vacances.

I



^ MoiMir vt PBfm.KfM

4° Les candidats n'i\pportent ftv«o eux ni livres, ni notes, ni

même de papier; on leur fournit ce qui leur est indispensable,
et ils trouvent des dictionnaires dans le lieu des séances

5® Leurs noms ne doivent pas se trouver sur la ôopio de leur
travail

;
ils le remplacent par un mot quelconque assez étrange,

pour qu'il n'arrive pas que quelque autre le choisisse. Oe mot,
que l'on ne change pao pendant la durée d'un examen, s'écrit

sur un trait imprimé au haut de la fouille.

6" Les copies sont remises à celui qui préside au travail,

dans une enveloppe cachetée et portant, au lieu d'adresse,

l'indication de ce qu'elle renferme, v. g. Thème latin. Version
LATINE, etc.

70 A la première séance de l'examen, chaque candidat remet,

avec son travail, une autre enveloppe aussi cachetée, et portant
pour adresse premier examen ou second examen, suivant le

cas, renfermant à l'intérieui" son nom écrit lisiblement à la

suite du mot par lequel il le remplace sur ses copies.

8° Les candidats ne peuvent sortir pendant le temps des
Béancob, que pour des raisons majeures approuvées par celui

qui préside. S'ils étaient soupçonnés do s'être procuré en sortant

le secours de quelque personne ou de quelque ouvrage, leur

travail ne serait pas apprécié.

EÈGLEMENT SPÉCIAL

concernant U Baccalauréat et VInscription dans lafacuU'i

des Arts pour les Collèges affiliés. (1)

Art. I. Tout candidat au grade de Bachelier es Arts, ou de
Bachelier es Lettres, ou de Bachelier es Sciences, ou à l'Ins-

1 Lei CoiUges ou Séminaires affiliéa à l'UniToriité Laral sont aotueUomant
(1879) :

Le Petit Séminaire de Qaébeo,
Le Séminaire de Nioolet,

Le Collège de Sainte-Anne Lapooatière,
Le Petit Séminaire de Sainte-Thérèse,
Le Séminaire des Trois -Rivières,
Le Petit Séminaire de Saint Qermain de Rimonski,
Le Petit Sémina re de Ctiicoutimi,

Le Séminaire St-Charles Borromée de Sherbrooke,
La OoUéga de Lérif>
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n*^^^^^^^^^ font ordi.uirement objet de renseignement dnns les colléires A P«f

Philosopha ''^''^''"'^"''P^^^ avoir termina son cour.de

Art il Les examens se font p-r écrit, r^oit en français soiton«ngla.H.aucl,oix de chacun des ca.'.d.dats. excep^pour

Lavai rst'dLtr'^
'''''''''''' ^'^"'"^''

"' ^'' '-'' 1''-'-
"

Z Lettrl^ .

'" «'-^«éances au Premier oxamen(examendes Lettres), et en quatre au Second (examen des Sciencesr
ART. III. Trois des séances de l'examen des Lettres sont Hatro.s heures, deux .ont de quatre heures, et une de n^ heure'Les séances de trois heures sont employées à faire P unthème la m. 2» une version latine, 30 une version grecqueL une dos séances de quatre heures est employée à répondre

à des questions sur l'Histoire Universelle, sur l'HistoC duCanada et sur la (Jéog.aphie. La répons sur l'Histo re duCanada doit être faite dans celle des deux langues, irTcZ ouanglaise, qui est la moins familière au candidatL autre séance de quatre heures est employée à répondre A

Art. IV. Une dos séances do l'oxeraen des Sciences d..rn

L une des séances de quatre heures est employée à répondre

rénond
;"'"*' ^'^^'^"^ «* sur la Chimie; l3"e I

nomie
" '" '" '^"^'^"^ ^"^ les Mathématiques et 'sur l'AsC

La séance d« deux heures est employée à répondre à desquestions sur l'Histoire Naturelle.
^ ^ ^

repondie à des

Art. y. Pour la détermination des matières d'examen tou^les Supérieurs des Collèges affiliés envoient au Recteur sim"-
8

t'ï,
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tM>émect et séparément chacun une série complète do ques.
Uons dani autant d'enveloppes distinctes »;n'il y a de séance*..
La matière de chaque séanoo est tirée au sort pair, i toutes
oelleo qui sont envoyées pour cette séance.

Art. VL Les examtns se font dans chaque Collège ou fierai-
naire affilié, sous ia surveillance do quelqu'un chargé de ce soin
par le Supérieur du Collège.

Art. VII. Les candidats ne peuvent sortir pendant le temps
des séances, que ijour des raisons majeures approuvées par
celui qui préside. S'ils étaient soupçonnés do s'être procuré ©n
sortant le secours de quelque personne ou de quclqne ouvrage,
leur travail ne serait pas apprécié.
Art. yill. Les candidats n'apportent uvoc eux ni livre», ni

notes, ni même de papier; on leur foiF nit ce » ; leur est
indispensable, et ils trouvent des diotionnuiios daurt le lieu des
séances.

Art. IX. Tous les deyoirs doivent ôtre faits sur du papier
semblable, portant une en-tête imprimée au haut do chaque
feuille.

Pour éviter les fraudes, les élèves no peuvent avoir à bur
disposition que des feuilles de ce papier, préalablement mar
quées d'un timbre spécial, ou signées par le surveilhvnt ou par
uao antre personne autorisée par le Supérieur du Collège.

Les feuilles ne doivent jamais être déchirées, ot toutes doi-
vent contenir l'en-tête imprimée et la signature ou le timbre ci-
dessus.

Chaque Collège doit se pourvoir de ce papier.

Art. X. Les noms des candidats ne doivent pas se trouver
sur la copie de leur travail ; ils le remplacent par un mot quel-
conque, assez étrange pour qu'il n'arrive pas que quelque autre
le ch isisse. Ce mot, que l'on no charvge pas pendant la durée
d'un examen, s'écrit sur un trait imprimé au haut do la feuille.

Art. XI. Les copies sont remises à celui qui préside au tra-
vail, dans une enveloppe cachetée ot portant, au lieu d'adresse,
l'indication de ce qu'elle renferme, v. g. thème latin, version
LATiNX, etc.

Art. XII. A la première séanoo de l'examen, chaque candida
remet avec son travail une autre enveloppe aussi cachetée et



i

vant I« CM, renfermant à h!.
*"" •'*'°'''* ^*™'''' "i"

Dix-liuit points pour lo :,hôme ot nnfnn*
versions;

nome ot autant pour cBaoune des

Vingt-quatre points pour la 8éanr.o H>n- * •

T«j,Jo.,U po,»., pour ,a co,„p„;.'r, tf™t »" '

Neuf points pour l'Hiatoire u«h.rolle :

première, par"r^^ede S'^^fî"';'»
"7°'- '«» "«-

poin..eo„.e'rvésparch:r2ol^i-:f7" '" ''°""'™ "»

i^a première catégorie est comp .sée de ceui oni „n. „„
ve^u^moins les de„..tiers des poLts.^XZr^lTZ

ont'r:r;„^irsrL-^r '" "-^"^ '-= "'-«-
La troisième, de ceux qui ont conservé moins do tiers

««gor.e,silaobtenu,pourletrav«ild'nneséM,ceon»implement

'i
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pour une des matières attribuées à cette séance et distinguées
l'une de l'autre comme plus h' ut (Art. III et IV), moins du
sixième du nombre des points assignés pour cotte séance, ou
atti'ibués à cette matière par le jury chargé d'examiner le tra-

vail de chaque séance.

De même, aucun candidat n'est classé dans la seconde caté-

gorie, s'il a obtenu, pour une séance ou pour une des matières,
comme ci-dessus, moins du neuvième des points assignés.

Dans les deux cas, le candidat ne pourra être classé dans la

catégorie à laquelle lui donnerait droit la somme totale des
points conservés, qu'après avoir enlevé l'obstacle, en rempla-
çant le travail défectueux par un autre dans le môme genre et

d'un méritu suffisant.

Le candidat à qui il manque, pour être classé dans la pre-
mière catégorie, deux points ou au-dessous au Premier examen,
un point ou au-dessous au Second examen, peut ne reprendre,

à un examen subséquent, que la matière où il s'est montré le

plus faible, avec chance do pouvoir être classé dans la première
catégorie, si le nouveau travail lui donne un nombre de pointa
suffisant.

Art. XVII. Les candidats qui sont placés dans la première
catégorie à l'un et à l'autre examen, obtiennent seuls le degré
de Bachelier es Arts.

Les candidats placés dans la prcuière catégorie au Premier
examen et dans la seconde catégorie au Second examen, obtien-

nent le degré de Bachelier es Lettres.

Les candidats de la seconde catégorie au Premier examen et
de la première catégorie au Second, obtiennent le degré de
Bachelier es Sciences.

Les candidats de la seconde catégorie à l'un et à l'autre

examen sont admis à l'Inscription comme élèves de l'Uni-

versité.

Pour ceux de la dcrnièi-e catégorie, ils peuvent être admis
à suivre les cours de l'Université en qualité d'ÉLÈvES Noy
INSCRITS, pourvu qu'ils soient admis légalement à l'étude d'une
profession libérale parles brreaux d'examinateurs provinciaux.
Art. XVIII. La liste complète des résultats, dressée en

tableaux par ordre de mérite, est envoyée au Becteur, certifiée



DBOEfig ïT PRIVILÉOIS.
iqj

p.rW.So''Littrr/° °''?"° Collège affl,,-4p„„,,,„H

voira oorn«& TolT™ !
"" ''*'*«"''' ''™'"- "'='^«» «"^ le-

q-i,uo ,,,£'/::„?; r» :;:';;„:' S''""""'"
'="^»™"

Kecteur pourra d^,i»„.
""^'^*" °" *"<> P"»- «n Collège, le

affllife oa iZ dS '
""''""' '™ *"'"'''''"''' '^»» Coîlège,

qui e.am,-„:Z',t'S ZZZ '''" "°'"» ""'' '"™^-.
ce rapport est déftyorabr/T ,

''"'''"'' "" ''~'"'"'-- ^i

disparnilre l'abus. Si ceTaZrn»
' '"' '™'''"" * ''«l''»

aementa convenablcsleS„ "° P""' ""'«"^ '"» «'«'"»-

le a>n,ei, Univ» Si S^demLZT^?"'"
''"*''" O™"'

du Collège incriminé.
''™''"''«'' * &>•' cesser l'aiiiliation

n'etranS/pTdrétmrra'"' ^T P™«'--' P- ™ite

ijes nouvollci relatives aux réBultfltj, J,m-' ^
aaux, ne sont valides ou'autlnrn?' n ' ? '"' '^^'^^ ^"« J^"^-

du Secrétaire do 1 Univerd^ ' ' '""''""' officiellement

Art. XXIT. Réguliè. ornent les examens se fnr,f ino -^

jours dans tous les Colléfroo nffluz ™, ^ ^® *""* 'es mêmes
Bont les mêmes partout.

^
' "' ^'' "^«*'^^^« ^'«^«™en

les''cTné™ffi.ié?;tdtrr ;" ^^"^'^^^ ^""'^«- -tre
sours de! dif^reir;irors'rraL^",rr "^ ^^^'^«-

leurs vues, l'examen de l'Insorint^on d. p
^^'««^«^'^niquer

faire ^m ^e. rf,.. ans dwriosT/,
'''''''^'^"* '^^'^ ««

1873-c'e9U-d,re aueTw i ^ ^ ^" ''^^"'"^ J»^^"'^"

corrigé dans d^ff^ntsCoHé" "f ''''^' ^" "^^ ^'^^-

-mésparleBecteurtl^^lSi^nS^^^

< I
il
'

Il jl
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sont choiHiti pat*mi lesofiioiers, Ioh profenBours et los Agrégés de

rUnivorHité et des divePHOs inHtitutions afflliéâ»d« la Province.

Art XXIV. Pour qu'un Collège ou Séminaire soit affilié A

l'Uni vor«ité Laval, il suffit 1" qu'il accepte par écrit les Bègle-

monts univerditairos relatifs à l 'Inscription et au Baccalauréat

dans la Inculte des Arts, et par suite, qu'il oblige les élèves à

subir loH doux examoim prescrits, l'un après la lUidborique ot

l'autre après los années do Philosophie; la sanction do oolto

obligation étant, on règle générale, que les élèves do Rhoto-

riquo qui auront composé ot n'auront pas conservé le tiers de

leurs points dans lo Premier examen, no soient pas admis ù

entrer en Philosophie, à moins d'avoir repris, avec un succès

8u[|iiîunt, leur examen après les vacances ;
2" qu'il uccopto, do

la mémo manière, les programmes du Baccalauréat ot do l'Ins-

cription dans la faculté des Arts ou toute moditication à ces

programmes adoptée par la majorité des Collèges alliliés.

Do son côté rUnivorsité s'engage à ne modifier les règle-

ments concernant l'Inscription ot le Baccalauréat r ans la fa-

culté dos Arts, qu'après avoir pris l'avis dos Collèges alliliés.

RÈGLEMENT

concernant les Prix du Prince de Galles.

Art. I. Afin de perpétuer le sonvouir du don généreux de

huit cents piastres fait par Son Altesse Royale lo Prince de

Galles à l'Université Laval, pour y être distribuées on prix A

ses élèves, ot aussi on souvenir de la visite que Son Altesse

a daigné faire à cette Institution lo 22 août 1860, cotte somme
de huit cent piastres est placée à ronto sous l'administration

des Supérieur et Directeurs du Séminaire de Québec, pour

fonder deux prix annuels, qui porteront le nom do Prix du

Frinoe DR Gallbs, et qui seront composés chacun do la moitié

de la rente.

Art. II. Pour encourager les études fortes et solides par les-

quelles il est à désirer que les jeunes gens se pi'éparent A suivre

lesoourades diveraes ikoultés, ces deux prix sont cfferta aux
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csArtB et «oront donnes on nrgont, tons les ans lors de lar..t.ée dos facultés, apréH les vac.ncos, aux conditions s«N

mt^'V^!'
®''"*' *'^''"'««''^'«« A concourir pour ces prix le»élèves do la promiôre catégorie qui, à l'une m. à Tautro lH

r:irir.irj:;:rsr:'----»---
Art. IV Los candidats admissibles font, pour le prix de

latmo
,

pour le prix do l'éprouvo dos Sciences, une dissertation«ur quelques questions de Philosophie. Ces 'compile 'ndoivent pas durer plus do cinq heures chacune.

.h^-' ï\
""•'*''" ^°' ^^'^'^ compositions spéciales 6ontoho.B.s ot donnes par lo liectour do l'Université, 'los compôB.t.ons peuvent se faire dans les différents Collèges affinéT en

lauréat os Arts; mais la correction ho fait à Québec, par descom.^s compo^es de déléguas do chacun dos CoUégos affllîL
"

ABT. VI L élève qui rdussitic mieux dans la compositionz^zr' '" ""''''''' '''' ''^"^ "^ phiioso;.;:,"touofcsqu.l
y conserve au moins les deux-tier dos pointsalloués, a dm,t an prix correspondant. Comme il s'Lird' uncon^cours. ces prix ne peuvent pas être gagn^pa' L^^co^d

Art. va Au grand concours décennal du Baccalauréat etdo
1
Inscnption dans la faculté dos Arts, les compoktnsspécinloN, mentionnées à VAvt TV .. / compositions

<l« la «ommo do «oa point., el ,„e co ne so, , L c„ vor',dC
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Art. VIII. Si, quoique année, un prix du Prince de Gnlles
manque, soit parce qu'aucun élève, à l'oxairen de Ehétorique
ou à celui de Philosophie, n'est admissible, soit parce qu'aucun
ne conserve les deux-tiers des points alloués à la composition
spéciale, la rente correspondante de cette année sera mise à
part jusqu'à ce que le fonds accumulé ainsi, depuis la fondation
du prix, soit devenu suffisant pour permettre de faire faire et
de donner à chaque lauréat une médaille commémorative du
prix reçu. Lorsque ce but aura été atleint, les rentes non
appliquées en prix seront ajoutées au capital fijour augmenter
les prix des années suivantes.

I

AVANTAGE FAIT AUX BACHELIEES ES AETS

par le Séminaire de Québec.

Tout Jiachelier es Arts qui conserve en somme, dans ses deux
examens, cent soixante-dix points ou plus, peut suivre gratui-
tement les cours d'une des facultés, tant qu'il obtient la note
très-bien aux examens qui se font à la fin des termes.

EÈGLElVtENT

concernant te concours de Poésie française.

Art. I. Lo concours de Poésie française a lieu tous les deux
ans

;
il alterne avec le concours d'Eloquence française.

Art. II. Trois médailles, frappées aux armes de l'Université
Laval, avec l'Inscription " Prix de Poésie " et la date, sont
proposées aux Lauréats : l'une en or, la seconde en argent, la

troisième en bronze.

Art. III. Ces prix sont donnés au mérite absolu, et procla-
més en séance solennelle de l'Université.

Art. IY. L'œuvre des concurrents doit être adressée, en
double copie et franco, au Secrétaire de la faculté des Arts,
avant-le trente-et-un mai dejl'année du concours, et porter une
épigraphe ou devise reproduite dans un pli cacheté contenant
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de le» publier.
""' ''°'' "°"'°' F»»* permettre

écol*
;
3» tou, ceux ni^^!„ f . ' '™' "'" """^S»» «'des

."directement «rCoeTaXrZtlr^r'^"-' »"

RÈGLEMENT

concemani; le concours d'Eloquence française

sont proposée» auï Laurel ,,,

f'"^ "* *'''î"«°" " et la date,

la tnrfai/mo en bronze
'

'
°" '""' '" *''°°°'^'' "^ "'S™'.

9
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Art. VII. Ces piècoB sont soumises à l'appréciation d'un
jury choisi par cotte mômo facnlfo.

Art. VIII. Sont exclus du concours :
1° les membres et les

officiers do l'Université Laval ;
2° les élèves des collèges ef des

écoles
;
3° tous ceux qui se font connaître directement ou indi-

rectement avant la proclamation des Lauréats.

EÈGLEMENT

concernant les honoraires pour diplômes.

Art. I. Les honoraires suivants seront payés par ceux qui
auront obtenu des diplômes :

Diplôme de Bachelier dans la faculté des Arts, deux piastres
;

Diplôme do Bachelier dans les facultés autres que celle des
Arts, cinq piastres

; cependant, ceux qui auront déjà obtenu le
diplôme de Bachelier ôs ^rts, n'auront rien à payer pour le
diplôme do Bachelier dans les autres facultés;

Diplôme do Licencié dans une des quatres facultés, huit
piastres

;

Diplôme de Docteur, vingt piastres.

Art. II. Ces honoraires doivent être payés entre les mains
du Secrétaire de l'Université, avant la délivrance des diplômes;
et tant que ces honoraires n'ont pas été payés, l'élève ne peut
être proclamé comme ayant le grade auquel il pourrait d'ailleurs
avoir droit.

RÈGLEMENT

concernant les demandes pour obtenir le privilège de subir les

examens avant le terme fixé par les Règlements.

Art. I. Lorsqu'un élève voudra obtenir le privilège de subir
les examens pour les degrés, dans une faculté quelconque,avant
lo terme fixé par les Règlements, le pétitionnaire devra donner
par écrit au Conseil Universitaire les motifs à l'appui de sa
demande.
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pétftionnairo, a,mnd mSn,T''r' "" "™ P"'"' """!»» "»

RÈGLEMENT

concema/K le Costume.

Ic^t^ll'
^ ''''^"'"' ^'' ^^^^'^•'"^^ ««"«i«to on uno robe

s/zï;:"'"''^ ''*"'- »' - -^o -- po-°«

de la faonité. Cet ZIT^TÎZ^ZTT'-!:'''^'^'''
«ou. .en>ps ot . to,,. „e„'. Iti;C /e" iX^oT»:loBocoaB,o„8 0ù le grand cmlumeost prescrit

*"''"' '"''""

AaT.IV Le costume do, membres du Conseil Universitaire

d'rTbr;',^.'"
"''-"'- ---^ <>- Boci.ursde:Su:

Cepe^dal; Ï/C"" '^ ''''"'^°"'' '=' °»'"' "»» Dootours.2 d'herL ine ff° .™ "«'''«^" "' extraordinaires ne por-

A.t Vr T „ 'f"'.T'oe" 1"'""'»"' qu'ils sont Docteur
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lour épitogo. Pour le rosto, leur costumo est Bomblablo A oolui
des Docteurs do la mômo faculté. Cependant lu robo dos
Licenciés on Théologie est doublée en noir.

Art. VII. Les Bacheliers, comme les Licenciés, ne ho sorvont
que d'étoffe do laino. Leur robo diffère de colle dos Licenciés,
et elle n'est pas doublée. Seulement, comme marque distinctive
de la faculté à. laqti'llo ils appartiennent, ils portent aux
manches de leur robo une petite bordure terminée par un gland,
le tout do la couleur adopté» pour la doublure des robe» dos
Docteurs de In mômo faculté.

Art. VIII. Les élèves simplomont inscrits et les élèves
non inscrits ont une robe semblable à cell-j dos Bacheliers, sauf
les manches, qui sont sanf, aucune bordure.
Art. IX. Tous les ProfoHHeurs peuvent donner leurs cours

et faire les examens do la fin dos termes avec le costumo ordi-
naire des Maîtres ou Licenciés. IIh peuvent mômo donner lour«
leçons on habits ordinaires, lorsque le costume académique est
trop incommode pour le travail qui accompagne ces leçons.

Art. X. Les élèves et les étudiants dos facultés do Droit et
de Médecine sont tenus de porter le costumo universitaire
lo aux cours do leurs facultés ro.spectivos

;
2» lorsqu'ils assiMtont

en corps aux ofïlcos de la cathddralo
;
3° dans toutes les autres

circonstances où le Recteur le juge convenablo. Cependant
les élèves et les étudiants on Métlecine «ont dispensés du
costumo pour assister aux leçons qui sefontdans l'amphitheâtro
do démonstration pratique, et lorsqu'ils vont suivre les leçons
Cliniques qui se donnent dans les hôpitaux.

ORDEE DE LA CÉRÉMONIE

pour la collation des diplômes.

Le Recteur et les facultés viennent au lieu où doit se faire

la cérémonie, et se placent suivant l'ordre indiqué dans le

règlement concernant les cérémonies universitaires. Les can-

didats ont des places distinctes de celles des autres élèves.

':^
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Lo« candidatH nu Baccalauréat portent la robo dos Bachc

lZ\r ^^"''*^"^«* '« Licence et au Doctorat ont respectivo-

rn-ont nn 'l-rT'''"^'"'
"" ^"^' ^"'''« ^°"' ''«««-«ir, mais

ii« n ont pas lopitoge.

Leflineignosdo la Licence et du Doctorat sont apportéspar es Bocrétaires des facultés rcHpoctivea. et placés sr^netabe correspondant à celle du Secrétaire de l'Université; lesdp ornes sont apportés par ce dernier, qui les dépose sûr latable qui lui est do:itinéo.
^

PROMOTION AU BACCALAURÉAT «T A LA LICINOÏ.

Le Eecteur ^-Quoniam, jnxta statuta nostra, requirendus
ost consensus Doctorum et Professorum qui adsunt, legantur
a Dommo Secretario nomifm eorum omnium qui ad Baccalau-
reatum et ad Licentiam se promcveri postulant
Le Secrétaire lit les noms des candidats avec le grade auquel

chacun d'eux aspire.
^

Le Recteur :-.Poritissimi Profossores et Boctores, placetne

Tectslf ? '
^'°™'''''' '"'' °"''"°'* I""''"'" "«">'"« "^oJo

Lob Professeurs et les Docteurs manifestent leur assenti-ment par le mot : P/flcc^
'"ssenu

nf nn^'T'^T^'™ '""«^"««'"»î« etdoctissimi.Professoribus

a Domto ."' ^r""'
"'°' "'""'^ P''^"^^^"' «^«codantsingulia Domino Secretario vocati, diplomata accepturi.

J"^ ^rT'^ '' '''°'' "" ^ "" '^« "'^'"« d°« ««"didats et le

diplômes dans l'ordre suivant :

Les Bacheliers èfl Sciences, le. «acheliers ôs Lettres, les Ba-

Droit?t r i\^7-
^'''^''''••^ ^" ^'^°«'"«' »«« "««heliers enDroit et les Bacheliers en Théologie. On suit le même ordrepour les Licences, auxquels le Recteur donne l'épitoge et le

':^
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PilCMOTION Ai; DOCTORAT.

Le Doyen de la faculté, s'adressant au Recteur:
Admodum Ebverende Eeotor,
Nobis a te postulnndi m est ut ogregium virum N. N

O'am in * * * Licentiatura,) qui, ut hoc interrogationis instru-
monto vidoro est, omnia do illo gradu obtinendo prœscripta
diligontissirae servavit, ad Doctoratum in facultato * * * de-
ligas et promoveas.

Lorsqu'il y a dos candidats do plusieurs facultés, les Doyens
viennent ensemble devant Jo JRecteur, et le Doyen de la faculté
qui a la préséance sur les autres, fait la demande au pluriel.
Le Eecteur

: - Legatur instrumentum.
Le Secrétaire lit le procôs-verbai de la soutenance.
Le Recteur :—Periti88imi Professores et Doctores, vultisne

postulatum ooncedi ?

Si la réponse est affirmative, le Recteur dit:
Arcessatur candidatu.s.

Deux Profe880ur.s, précédés du Massier, vont chercher le
candidat. En général, ce sont deux Professeurs invités spécia-
emont ad hoc par le candidat. Après l'arrivée do ce dernier,

le Roctour s'adresse à lui en ces termes :

-Egregie candidate, quum maxime sit expetendum eosomnos
et eingulos qui Utiivereitatis nostrœ gradum obtinuorint am.
plissimum, cum scientia tum otiam vitœ intogritate semper
esse conspicuos, hune tibi ut impartiam honorom, non satis est
dignum nunc te ipsum prsestare, sed in futurum etiam raihi
providendum est; ideoquo a te peto ac postulo ut hisce inter-
rogationibus candide tuaque fido respondeas.

(1) Promit'.is nihil te unquam acturum quod vel minimum
huic gradui dcdecus aflPerre queat ?—Promitto.

Promittis te prœcepta, si qua deinceps fuerint tradenda, non
nisi vera et juvontuti utilia, quœ Universitati sint honori, con-
etantissime traditurum ?—Promitto.

à IIK^Z'V'^ ^ !,?i"r""7''
«»'"ïî'>*t8. ««8 question» se font à tous leR oandidaU

finn il '>
°»°|"^»t» répondent aucoessivement et ieclément à chaque que»-tion arani que le Recteur procède à la suivante.

"""«i»" l"»»



inservianl ?-Pr<,S * °' °°°»'"™ «ommodi,

conetituo et denunfio r.n«, ^ ., .
' ^® '" *** Doctorem

.000^"'"
*''"• ««'"» '-' >" «o-Piaa et dip,„„.ta, h„„

vafr;irns'rps^:r::: t r--sa faculté.
^roiesseurs et des Docteurs de

INDULGENCES

""'*" i»r 5. 5. (. P„,, p,, ^^ ,„ ,,^„^^ ^ ,,^^.^^^.^^

Le Kecteuf de l'Univerait^ T,oTr«i ^
en 1873, ayant oiZTTt^fptT"" T«' ' ^™
présenta à Sa Saintefi i.

""'"t-Pere «ne audience privée,

avec la plus ^rtdetny?'"""'' ^"™''>' «"' ^"' -«-"««

" Ueatissime Pater,

P0.tu,.t nt SanotUae Vest™, ;r;t:;:.ref^JS'i^'r
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volontiam erga Univorsitatem Ijavallensem, dignetorin pcrpe-

tuum concedere :

" AlumnisUnivcrsitatisLavaUensisIndalgentiam Plenariam
tei- in anno luorandam, scilicot mcnuo Âprili, raonse Junio et

monso Novembri, dummodo vere pœnitontes, confessi ao Saoru
Communiono rofecti, Capellam publicam Serainarii visitave-

rint, ibique p«r aliquod temporis spatiura pias ad Deum procès

fudorint, pro ronservanda in scmetipsis ainoera erga Sanctam
Sedem et perpétua devotione, pro Santœ Fidei propagatione

et juxta Surami Pontificis intentionem. "

Lo Saint^Père a bien voulu écrire de sa main les mots -jui-

v«Dts et signer comme suit :

" Di« 16a Martu 1873,

« Pro qratia in forma EcoLssiiB oonsubta

" Plus PP. IX. "

<î.<^^^'''!!!''^'^^,

X
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DISCIPLINE

N

EÈGLEMENT

concernant la Discipline.

Abt. I. Nul n'est réputé élève inscrit de l'Université à moins
qu'il n'ait obtenu son inscription comme tel. Le Eectoar, nui
accorde cette inscription, peut exiger de l'aspirant do nouvelles
preuves de sa moralité, s'il s'est écoulé plus de six mois depuis
qu il a subi le dernier examen de l'Inscription. A Montréal
cette inscription se donne par le Vice-Eecteur.

'

Art. II. L'inscription ne vaut que pour l'année courante, et
doit se renouveler au commencement de chaque année univer-
sitaire. Ce renouvellement ne s'accorde cependant qu'à ceux
qui s'en sont montrés dignes par leurs talents, leur travail et
leur bonne conduite.

Art. in. Les élèves de tous degrés, inscrits et non inscrits,
doivent signer, en entrant, l'engagement d'observer toutes les
règles de l'Université.

Art. IV. Pour cet objet, le Secrétaire à Québec (le Vice-
Recteur à Montréal) doit avoir des registres spéciaux. Il yentiâ les noms des élèves, non pas immédiatement les uns à la
suite des autres, mais on laissant, entre deux noms consécutifs,
plusieurs pages pour y entrer plus tard, soit les renouvelle-
ments d'inscription, soit les résultats d'examen, les absences
de l'élève et enfin les remarques sur sa conduite que les officiers
et les professeurs de l'Université peuvent juger convenable d'y
insérer.

Art. V. Tous les élèves doivent remplir avec exactitude les
devoirs de la religion. Les catholiques assistent aux offices



114 DISCIPLINE.

de leur paroisse les dimanches et les jours de fête. On leur re-
commande instamment le fréquent usage des sacrements.

Art. VI. Le Eecteur peut faire donner dos conférences reli-
giouses aux élèves catholiques, lorsqu'il , le trouve opportun.
Tous doivent y assister avec régularité. A Montréal, c'est l'au-
torité diocédaine qui est chargée de la direction et de la surveil-
lance religieuses des élèves.

Art. YII. L'assiduité au travail, la subordination et le res-
pect à l'rgard des officiers et des professeurs de l'Université,
des procédés honnêtes envers tout le monde, et enfin l'obser-
vation de toutes les règles do l'Université, sont pour les élèves
des devoirs dont l'infraction est toujours réprimée et, au besoin,
punie sévèrement.

Art. VIII. Les blasphèmes, les paroles obscènes, les actions
et les propos qui pourraient faire juger un élève coupable
d'irréligion ou d'immoralité, ou compromettre l'honneur de
l'Université, exposent à une peine encore plus sévère et même
à l'expulsion.

Art. IX. La fréquentation des théâtres, des maisons de jeu
et de celles où l'on vend à boire, est rigoureusement interdite,
de même que l'entrée de colles dont la réputation serait mau-
vaise ou équivoque. Le soir ils doivent être rentrés au logis à
une heure raisonnable.

Art. X. Les élèves, ayant à leur disjwsition, dans la biblio-
thèque du Séminaire, les ouvrages dont ils ont besoin, ne
doivent s'abonner à aucune autre. Il leur est défendu ^e fré-
quenter les salies de lecture do la ville, où plusieurs trouve-
raient l'occasion de perdre leur temps et de négliger leurs
études. Ils doivent s'abstenir, même pendant les vacances, do
prendre une part active dans les affaires politiques et de so
charger de la correspondance des journaux.
Art. XL Ils ne peuvent former d'associations, ni faire de

démonstrations collectives, sans en avoir obtenu la permission.
Art. XII. A moins qu'ils ne demeurent chez leurs parents,

ou qu'ils n'aient une permission expresse de leur part, les élèves
et les étudiants doivent loger dans un pensionnat du Séminaire
et en observer les règles.
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«ne maison «pprouvée mr I. n ,

''<'m°"«'- quo dans

Change., a. a„^m^r:r:pe,S:r' "- "- '°'-"' '-

tittTiîelp'^Cei'r::''''''?"''"'''^ '^^ ™'» -- ««o.
tent, chaque SmZTl^ZT T ""^ ''^™°«''»' <=' ™«'-

sortir de iiViS:,;: tT„ :: :,r
"' ''^^"'^^ ^»^ '''»-. «

du Modérateur, et l„l„e 1 "i"""^'
™'"' ''"'«'"•i.ation

"-^au io^i, iû do;:r,^rr::: atxt' "^ '°'"-'"-

nnscriplion, pou vu „«'H es'fZi
'™ """'' "" "S'»'™ "»

de mots: ' "''"°»""«»» Plr écrit et en très-peu

rU^verS";„tf'
'"""°° "'""'^'^ * ''^S-^ "es élèves de

1° L'admonition particulière:

2 L admonition devant tous les élèves de la faculté •^,3^La suspens™ du droit de fréquenter lestut 'ou l'un

4° Le renvoi temporaire
;

5° Le renvoi illimité;

6° L'exclusion ou renvoi définitif.

dire. Cecte peine ne peut ni h!
,'^*'^^^ ^«« ^ours à inter-

.«porte Pour^.élèv;Kfr^s:rt;tzsr' -«
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Le renvoi temporaire, qui n'est jamais pour moins d'an
terme ni pour plus do trois, le renvoi illimité et enfin l'oxclu-

sion ou renvoi définitif, se prononcent par le Conseil do la

faculté ou par le Modérateur assisté d'au moins deux assesseurs.

L'élève renvoyé, même temporairement, doit rentrer dans sa

famille.

Art. XIX. Lorsque le délit dont un élève est accusé paraît

de nature à provoquer une des trois dernières peines, il lui est

accordé un délai suffisant pour présenter un mémoire justifica-

tif. Il peut même être entendu, lorsque le Conseil de la faculté

ou le Modérateur le juge convenable.

Art. XX. Les trois dernièrep peines, lorsqu'elles ont été

prononcées par le Conseil d'une faculté ou par le Modérateur,
ne s'infligent que du consentement duEocteur. S'il croit devoir
le refuser, il est tenu de porter l'affaii-e devant le Conseil de
l'Université, qui maintient ou annule la décision des premiers
juges. '

Art. XXI. L'élève condamné au renvoi illimité ou à l'ex-

clusion, peut appeler lui-même de cette sentence au Conseil de
l'Université.

Art. XXII. Lorsqu'une peine, autre que la première, est

infligée à un élève, il en est fait mention au registre de l'Ins-

cription. Il y est aussi fait mention du délit, lorsque celui ou
ceux qui prononcent la peine jugent à propos d'y ajouter cette

aggravation.

Art. XXIII. Les Professeurs ont toute l'autorité nécessaire

pour maintenir l'ordre pendant leurs leçons. Ils peuvent
même, dans ce but, forcer à se retirer toute personne dont la

conduite ne serait pas convenable.

EÈGLEMENT
concernant la conduite des élèves à V Université. (1)

Art. I. Le vestibule sert de salle d'attente aux externes
;

ils no doivent néanmoins s'y trouver qu'un quart d'heure au

(1) Les mêmes prescriptions, mutait» mtttandù, s'appliquent anz élèves de
Montréal, à Montréal.
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plus avant l'heure des leçons ou de l'ouverture de la bibliothè-que Ils pourront y parler pourvu qu'ils le fa««e„tde maTère à
ue^^oable.per.nne.an3.a,nai.on.eta

n'.tre pas^n^

lVT.^''^'^^^-^'^'^'''''^'*''"*^""ff^«« facultés de Droit et deMédecine doivent être en costume complet pour asstter auxeçons des professeurs. L'appariteur peit reLer l'adm ion àce X qu, se présentent sans costume. 11 n'y a d'oxceSs '„«celles mentionnées pour les étudiants en Médecine frart'eX du Règlement concernant le costume

auteliilIre'^C'esTfr""
'"""'"' '' '''''''''' ^«^ «««t"™e

non pas ooux ,m „e sont destinés qu'à les préserver d^ToWou du mauvais tempe lorsqu'ils sortent rtaJ i

aolenneiles, ces habit": ordinlirerarnt'étr^' 1, ràlw;t.on de la cravate qui est blanche.
' P'

aorfr aussitôt que la leçou'est terminée il ytoeupen. Lu"daottout le terme, la place qu'ils ont prise1 q^C ieur a«ssignce au commencement du terme II. h.
1°"° '""'.»

qu s adresse lui-même au professeur, doit demeurer découvertaussi longtemps que le professeur lui parle, ou qu'il parieluprofesseur. A la rentrée et à la sortie dïprofesser toutes les

sruZt'^"^^*"
'^" '^ ^^"^ - ^^^-^' - ^- ^"ves ::

Art. V. Les élèves ne doives ni chanter, ni siffler ni crierm courir, m fumer dans aucune partie du bâtimen/ Ti
parlent dans les allées, les escaliers ofle vesSlqu'.^ a"que le demande la politesse envers les officiers et les Ifesseurs de l'Université, ou les personnes du deho ÏLne"doivents'arrêter dans ces lieuxque pour le même mo f.
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. Abt. VI. Il est strictomont défendu à tous les élèvoB d'écrire,

do faire dcH fi^urcH ou d'en apposer Hur quoique partie de la

maison ou de l'amoublomont que ce soit. Ceux qui controvion-

dront à cotte défenHO seront teiuiH do payer la nonimo nécoHHairo

pour remettre les chosos dans un <5tat convenable, sans être

exempts do la poine que méritera leur désobéissance.

Art. VII. Tout dommage fait à la maison ou aux meubles

est réparé aux frais de celui qui on est l'autour, et l'appariteur

on est responsable s'il no le fait pas connaître.

RÈGLEMENT

des élèves internes de V Université (1).

Art. I, Lo but du Séminaire, on ouvrant un pensionnat pour
les élèves do l'Université, a été de les maintenir dans la pra-

tique do leurs devoirs religieux, et do les éloigner dos dangers

auxquels les jeunes gens sont ordinairement exposés dans les

villes. Pour atteindre ce but, on exigera de tous ceux qui

habitent la maison, qu'ils se montrent chrétiens on tout et

partout, et qu'ils évitent avec soin tout ce qui peut mettre on

péril leur vertu ou colle de leurs confrères.

Art. II. Los Règlements de l'Université étant obligatoires

pour tous les élèves, les internes devront les observer fidèle-

ment, et il est même à désirer que leur exactitude à cet égard

puisse servir d'exemple pour les externes.

Art. III. Les élèves internes auront la liberté d'aller en ville

durant le jour. Le Directeur, cependant, aura toujours le droit

de suspendre ces sorties, s'il s'aperçoit qu'on on abuso ou

qu'eilos constituent une perte do temps notable.

Art. IV. Le soir, les élèves no pourront sortir sans une per-

mission spéciale du Directeur. Une semblable permission sera

nécessaire pour s'absenter dos repas.

(1) Ce règlement n'a pas été fait par le Consoil Universitaire, mais par le
Séminaire de Québec : c'est le règlement du Pensionnat que le Séminaire a érigé
pour les élèves internes de l'Université. Ce règlement a cependant la môme force
que ceux qui émanent de l'Université, en vertu de l'artiob XIII du règlement
oonceuiMit la dito>pUn«i
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Art. V. LcH profossourfl de l' Université ot Ioh mombroH du
clergo Horont admis aux reoréationH communes ohnquo fois
(lu.lHlodéH.roront; mais il faudra l'agrômont du Directeur
pour y introduire toute autro perHonne.

Art. VI. C'est danH les parloirH que les élèves recevront
ordH.«.rement Ioh por«onno8 du deho.-H qui voudrot.t Iob voir.
118 pourront néanmoins admettre quelquefois dunn leur chambre
leurs parontH et dos homn.os bien connus et respectables tantpar leu. Age que par leur conduite. Poury recevoir des femmes,
Is devront obtenu- la permission du Directeur, laquelle n. serajamais^ accordée à un élève que pour sa more, sa tante âgée, sa

pZntT"
'' ^""' ''" ^"'""""'' '^'" '^«^^"'"P^g^oraient ces

Art. VII Lorsque les élèves seront à la maison, c'est dans
eurs chambres qu'ils devront passer lo temps destiné A l'étude
Ils pourront néanmoins se trouver alors dans la chambre de

iTuIuir"''"
'^"''''' "'^ ^•«"^«'««"t pas, s'ils s'y rencontrent

Art. VIII. Au signal d'une leçon, los élèves qui doivent yassister s y rendront immédiatement et sans bruit, et ils revien-
dront de môme, aussitôt qu'ell> sera finie, à moins qu'ils n'en
soient empêchés par quelque motif légitime.
Art. IX. Lorsqu'un élève sera dans sa chambre, la porte ne

devra jamais être fermée de manière à rendre l'entrée do cettechambre inaccessible au Directeur.
Art. X. Les élèves n'entreront pas dans les chambres les

uns des autres, sans la permission du Directeur.
Art. XI. Los récréations se prendront en commun. S'il

arrive cependant qu'un élève aime mieux passer à sa chambre
le temps destiné à la récréation, il pourra le faire pourvu qu'il
y demeure seul.

AnT. XIT. Los élèves n'aurontdans leurs chWbresni boisson
enivrante, m livres ou journaux dangereux ou même inutiles.
Ils ne pourront fumer A la maison que dans la chambre desti-
née à cet usage, et pendant les heures de récréation. Si
quelqu un désire fumer dans sa chambre, il devra en obtenir la
permission.
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fi

1

Art. XIII. Il n'oflt permis do parler à voix haute, de chj^nter
ou de jouer des instruments de musique dans la maison, qu'aux
heures de récréation. Durant le temps dos études, les élèves
éviteront de converser entre eux

; ils no le feront même avec
les personnes du dehors qu'autant que la politesse leur en
imposera lo devoir, et toujours de manière à ne pas troubler
ours confrères. Depuis la prière du soir jusqu'à celle du matin,
le silence devra régner dans la maison.
Art. XI7. Les mouvonients journuliors seront comme suit IA SIX heures et demie, le lever

;

A six heures et trois-quarts, la prière du matin
;A sept heures et quart, le déjeuner

;

Après le déjeuner, récréation
;

A huit heures, étude
;

A dix heures, récréation
;

A dix heures et quart, étude
;

A midi le dîner
;

Après le dîner, récréation
;

A une heure et demie, étude
;

A trois heures et demie, récréation
;

A quatre heures, étude
;

Afsix heures, souper
;

Après le souper, récréation
;

A huit heures, la prière du soir
;

Après la prière, étude
;

A dix heures et demie, le coucher.
Art. XV. Les jours de dimanche et de fèto d'obligation, il

n'y aura d'étude que le mtitin avant le déjeuner (pour ceux qui
n'entendront pas une basse messe) et le soir après la prière,
laquelle se fera, ces jours-là, à neuf heures.
Les élèves catholiques assisteront ces jours-là à tous les offices

de la cathédrale, à, la place qui leur aura été assignée.
Art. XVL Penciant les vacances de Noël et de Pâques, ceux

qui demeureront au pensionnat observeront, par rapport aux
repas et aux sorties on ville, les mêmes règles que pendant le
reste de l'année.

Art. XVII. Tout dommage fait par un élève à la maison ou
aux meubles sera]_réparé à ses frais.
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